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LES EVENEMENT. 
Grande querelle à propos d'une ba-

taille empêchée. Le Préfet de 
Police, silencieux et énigmatique, 
entre deux accusations. — Droit 
d'accueil, droit d'asile ! La France 
n'est pas prête à y renoncer mal-
gré les réclamations de Moscou et 
de Rome. 
M. Jean Chiappe, préfet de police 

pour Paris et lieux circonvoisins, se 
pose depuis quelques jours comme uw 
sphinx dont le public cherche vaine-
ment à deviner l'énigme. 

De quel parti subversif s'est-il fait 
le complice ? . 

Lui, défenseur de la Société, à quels 
perturbateurs de l'ordre public a-t-il 
voulu prêter lé concours de ses for-
ces policières ? 

Voilà de quoi discute la presse à 
Paris où c'est la question du jour de 
savoir si le Chef de la police protège 
les socialistes contre les communis-
tes ou ceux-ci contre ceux-là ? 

L'autre jour le parti socialiste avait 
organisé devant le monument aux 
Morts de Champigny une manifesta-
tion en faveur de la paix qui devait 
être grande : abondante en discours, 
magnifique en cortèges. 

L'annonce de cette célébration mit 
l'Humanité en fureur. 

— Intolérable provocation, s'écria-
t-elle. Cette cérémonie pacifiste nous 
est une déclaration de guerre ! Le 
parti communiste est en danger. Il 
ordonne la levée en masse et la mobi-
lisation générale. Les social-fascistes 
nous trouveront devant eux, aux jour 
et lieu dits... 

Car la paix est, si l'on peut ainsi 
dire, la propriété privée des commu-
nistes. Nul1 n'a le droit d'y pénétrer. 
Ils ne peuvent permettre qu'elle soit 
célébrée par d'autres que par eux, sui-
vant le rite consacré à Moscou, seul 
pur et seul orthodoxe. La paix ne doit 
pas recevoir les hommages déshono-
rants d'hérétiques bons à pendre et à 
fusiller ! 

L'Humanité déclara donc que ses 
amis se battraient pour empêcher un 
tel sacrilège et qu'ils démontreraient 
leur amour de la paix les armes à la 
main. 

— Nous leur casserons la g... pour 
leur apprendre la concorde fraternelle 
et nous leur inculquerons notre nai-
ne des tueries en en faisant un grand 
massacre ! 

A quoi le Populaire, organe des pa-
cifistes du socialisme, répondait que 
ses cohortes étaient prêtes à régler leur 
compte aux miliciens de Moscou et 
qu'on en verrait une belle fricassée. 

Bref, à la voix des Profètes, une fu-
rieuse bataille se préparait entre les 
deux Internationales dont le premier 
principe est d'établir l'union entre les 
prolétaires de tous les pays. 

C'est alors que M. Chiappe intervint, 
non pour faire régner la paix, mais 
pour empêcher la guerre. Il interdit 
le cortège socialiste. Il interposa ses 
agents pour séparer par un certain es-
pace neutre les communistes des so-
cialistes. Il fit de la police-tampon. 
Ain/si la bataille fut rendue impossi-
ble et les belligérants se consolèrent 
chacun de leur côté en tapant sur les 
agents — lesquels, comme on les con-
naît, ne durent pas se borner à en-
caisser les coups. 

Depuis lors, M. Chiappe est copieu-
sement hué par le Populaire et par 
l'Humanité qui s'injurient et s'invec-
tivent par-dessus sa tête. Le premier 
affirme que sans la protection des flics 
les socialistes n'auraient fait qu'une 
bouchée des moscovites. La seconde 
proclame que si les. agents de M. 
Chiappe ne s'étaient pas trouvés là, il 
ne resterait des socialistes, des Blum, 
des Thomas, des Zyromski, qu'un hor-
rible mélange d'o;s: et de chairs meur-
tries à peine bon pour faire une pâ-
tée aux chiens... 

Quant à M. Chiappe, lui, il ne dit 
rien. De sorte qu'on ignore de quel cô-
té penche son cœur et que la question 
ne sera jamais résolue de savoir s'il a 
voulu ce jour-là protéger M. Léon 
Blum ou le compromettre !... 

A 
Désormais, les fascistes d'Italie ne 

sont plus seuls à nous reprocher de 
donner asile aux proscrits. 

La même critique est adressée à la 
République Française par les journaux 
soviétiques. Et ces critiques haineu-
ses font à notre pays un beau concert 
de louanges... 

La presse de Moscou attaque la Fran-

ce parce que celle-ci accueille les émi-
grés russes qui trouvent chez elle tra-
vail et sécurité, comme les journaux 
de Rome l'attaquent parce qu'elle 
donnent refuge aux Italiens qui fuient 
le régime imposé à leur pays. 

Communistes et fascistes, si bien 
d'accord, prétendent que la France 
« viole le droit international » et la 
somment de mettre fin à ses pratiques 
de générosité et de liberté. 

Voilà des sommations qui me sont 
humiliantes que pour ceux qui les 
font. Elles sont en outre parfaitement 
vaines et ne changeront rien aux tra-
ditions d'un pays qui s'honore d'être 
considéré par tous les proscrits com-
me une terre de protection pour les 
faibles et les malheureux !... 

Le gouvernement français fera à 
ces réclamations — si elles sont for-
mulées officiellement — l'accueil 
qu'elles méritent. 

Que faudrait-il donc pour complai-
re à ces gens-là? Renvoyer ces pros-
crits, les livrer à leurs geôliers et à 
leurs bourreaux ?... 

Ah ! ça, pour qui nous prennent-ils 
donc et comment les chefs soviétiques 
osent-ils émettre de pareilles préten-
tions, eux qui, durant des années, ne 
furent sauvés de la police tzariste que 
par la protection qu'ils trouvèrent à 
Paris ? Emile LAPORTE. 

PETITS MOTS D'ECRITS 

Les poètes du XVIII" siècle faisaient de 
la femme ■— leur idole — un étrange ant 
mal. Ils lui donnaient un teint de lys et 
de roses, des yeux de p'ervenche, des lè-
vres de corail, des seins d'albâtre... et 
bien d'autres choses encore. 

Puis ces métaphores passèrent de mo-
de. Mais nos contemporaines semblent 
s'efforcer de les transporter dans la réali-
té, avec le fard ou l'émail aux joues', te 
henné aux cheveux, le rouge aux lèvres, 
le khol aux yeux, les sourcils remplacés 
par un coup de crayon, etc. 

Et ce n'est pas fini. 
Voici donc le dernier souci des fem-

mes à la page, le dernier cri de la mode 
et du bon ton, la marque à laquelle, ce: 
hiver on reconnaîtra l'élégante, éprise de 
nouveauté et désireuse aussi de ne point 
passer inaperçue au milieu de ses sem-
blables. Et cela complétera avantageuse-
ment cet ensemble dont je parlais tout à 
l'heure et dont vous avez sans doute, 
comme moi, admiré l'harmonieuse ingé-
niosité. 

J'éprouve, au pied du mur — s'il m'est 
permis d'ainsi parler — un scrupule à 
vous faire part de cette création, et à dé-
truire par avance toute la joyeuse sur-
prise que vous auriez pu en éprouver. 

Mais, basfte ! le sort en est jeté. 
Il sera donc de mode, cet hiver, chez 

nos aimables compagnes, de s'entourer 
le nombril d'an cercle d'or. On n'utiliser 
ra point à cette fin, comme on pourrait 
supposer, des métaux précieux. On a 
trouvé mieux, en utilisant un sel radio-
actif qui donne au jour une superbe tein-
te d'or jaune et dans l'ombre d'étincelan-
tes couleurs de feu. Il constituera de sa 
flamme le cercle magique qui illuminera 
la place. 

Mais à quoi cela peut-il servir,, allez-
vous dire, puisque nous n'en verrons 
rien ? 

C'est bien précisément ce qui vous 
trompe, car lorsqu'elle se mêle d'avoir de 
l'imagination, la femme à la mode en a 
davantage que le plus exalté des poètes. 

Et c'est un secret que je vais encore 
vous révéler. 

Vous connaissez ces enveloppes-fenê-
tres qui par une ouverture en carré, cou-
verte de mica, laissent apercevoir l'adres-
se indiquée sur la lettre qu'elles contien-
nent. Eh ! bien, on va transposer cette 
idée dans le domaine vestimentaire de 
nos élégantes pour qu'à travers les vête-
ments nous puissions voir briller le cer-
cle de feu. Ayant épuisé successivement 
toutes les possibilités de décolletage, cel-
les d'en-haut qui laissent voir la poitrine 
et le dos aussi jusqu'aux creux des reins, 
et celles d'en bas qui remontent au-des-
sus du genou, c'est ainsi le décolleté — 
qu'on excuse ici le terme inexact par 
deux fois et que l'on n'emploie que faute 
d'autre — par le milieu qui va avoir son 
tour. 

Et, reconnaissez-le, en vérité, il ne 
nous manquait plus que ça. [Du « Pa-
nurge]. Jean COULANGES. 
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L'amitié franco-yougoslave 

Un sculpteur yougoslave vient d'être 
chargé de sculpter un monument symt-
bolisant la reconnaissance de la Yougo-
slavie envers la France, monument qui 
se dressera sur le plus bel emplacement 
de Belgrade, dans l'allée principale du 
parc Kalimegdan. 

Le sculpteur commencera ses travaux 
dès le printemps prochain, afin que 
l'inauguration du monument puisse avoir 
lieu le 14 juillet. 

Informations 
A la Chambre 

La Chambre discute le budget de 
l'instruction publique. 

M. Blanche demande au Gouvernement 
de mieux défendre l'école laïque. M. 
Locquin parle de l'école unique. 

M. Herriot prononce un discours sur 
l'enseignement primaire et se félicite de 
voir qu'un crédit de 500 millions était' 
voté. Il préconise la gratuité de l'Ensei-
gnement secondaire. 

M. Berthod parle en faveur de l'assis-
tance médicale dans les écoles. 

Dans la séance de nuit, la Chambre 
continue la discussion du budget de l'ins-
truction publique. 

Mais M. Chéron demande, auparavant, 
le vote du collectif, retour du Sénat. Le 
projet est voté. 

L'évacuation de la Rhénanie 
Le haut commissariat français pour les 

pays rhénans communique la note sui-
vante : 

Les troupes britanniques quitteront dé-
finitivement la Bhénanie, le 12 décembre, 
avec le général Thwaites, commandant 
en chef l'armée britannique du Rhin. 

A l'occasion du prochain départ, M. 
Tirard, haut-commissaire de France, a 
offert à Wiesbaden une réception en 
l'honneur du général Thwaites. Le dra-
peau britannique sera amené solennelle-
ment le 12 décembre, en présence des 
autorités alliées et du général Guillau-
mat, commandant en chef. 

En Belgique 
M. Jaspar s'est rendu au palais royal, 

pour annoncer au roi qu'il acceptait de 
former le Cabinet. 

Sans nouvelles d'une île française 
Depuis quelque temps, aucune nou-

velle n'est parvenue de l'île Saint-Paul, 
appartenant à la France, dans l'Océan In-
dien. Pour éclaircir ce mystère, le va-
peur « Euryspide », d'Aberdeen, qui 
vient de quitter samedi Le Cap, à desti-
nation de l'Australie, a reçu pour ins-
truction de modifier son trajet et de tou-
cher l'île Saint-Paul, afin de trouver 
pour quelles raisons on n'a reçu aucune 
communication de cette île depuis le 9 
octobre. 

La Conférence navale 
A la Chambre des Communes, M. Mac 

Donald a annoncé que la date de la con-
férence navale était définitivement fixée 
au 21 janvier. 

La 2e Conférence de La Haye 
La deuxième conférence de La Haye 

doit, on le sait, approuver définitivement 
le plan Young qui fut accepté en prin-
cipe dans le protocole final de la pre-
mière conférence close le 31 août der-
nier. 

Les divers Comités d'experts qui fu-f 
rent constitués en exécution des accords 
de La Haye : Banque internationale, 
adaptation de la législation allemande 
au plan Young, liquidation du passé, 
biens cédés en. réparations orientales, 
prestations en nature, ont achevé leurs 
travaux et tous les rapports sont à la 
veille d'être adressés aux gouvernements. 

Ce sont les conclusions de ces rap-
ports qu'étudie en ce moment le Cabi-
net français dans des réunions intermi-
ministérielles. 

Les colons fuient la Russie 
Samedi, est arrivé à la station fron-

tière lettone de Zilupe, venant de Rus-
sie, un convoi de 401 colons allemands, 
dont 157 enfants. Deux autres convois, 
l'un de 400 colons et l'autre de 500 vont 
arriver. 

Les réfugiés ont été reçus et hospita-
lisés par les membres de la Croix-Rouge 
lettone, et de nombreux journalistes let-
tons et étrangers ont assisté à leur arri-
vée. 

Les colons racontent que 16.000 pay-
sans allemands s'étaient rassemblés près 
de Moscou et que 4.000 seulement ont 
reçu l'autorisation d'émigrer, tandis que 
tous les autres ont été renvoyés. 

Les colons, qui viennent d'arriver, 
appartenaient autrefois aux classes les 
plus aisées de la population rurale en 
Russie. Maintenant, ils sont presque dans 
le dénument. Ils ont déclaré que les pro-
chains convois amèneront des colons 
encore plus misérables qu'eux. 

La Syrie négocie avec les Turcs 
La commission chargée de régler la 

question des immeubles syriens en Tur-
quie doit commencer aujourd'hui ses tra-
vaux. 

Les délégués du gouvernement syrien 
sont arrivés à Angora. On espère que les 
pourparlers seront faciles et rapides. 

La guerre civile menace Canton 
La bataille fait rage pour la possession 

de Canton et du sud-est de la Chine. Les 
Cantonais amènent en toute hâte des ren-
forts sur le front, mais comptent sur-
tout pour se défendre sur l'aviation. 

Les « Côtes de fer » attaquent les Can-
tonais sur la rivière nord et les troupes 
du Kouang Si sur la rivièse ouest. 

Les droits de la femir; 
M. Lucien Hubert, garde des sceaux, mi-

nistre de la Justice, a donné audience à 
une délégation conduite par M. Matter, 
président de chambre à la Cour de Cassa-
tion, et qui était venu le prier de pren-
dre en considération un projet élaboré 
par la commission de revision des droits 
de la femme, dans le but de supprimer du 
Code civil l'incapacité de la femme ma-
riée. 

Le garde des sceaux a écouté avec bien-
veillance les vœux qui lui étaient soumis 
et a promis d'examiner prochainement 
la question avec le plus grand soin. 

EN PEU PE MOTS-
— On est inquiet sur le sort de 8 

schooners partis vendredi de Terre-Ncu-
ve et qui ont été pris par la tempête. 

— M. Graber, socialiste, est élu prési-
dent de la Chambre suisse. 

— On annonce qu un tremblement de 
terre a été ressenti à Lourdes. La secous-
se a été assez vive, mais brève. 

— Mlle Bonnemaire, 41 ans, de Cran-
sac (Aveyron), s'étant approchée d'un 
séchoir à" châtaignes, a été grièvement 
brûlée et a succombé à ses blessures. 

— La Suisse donne son adhésion au 
pacte Briand-Kellogg. 

— Un incendie s'est déclaré dans une 
maison de Stadoux à Mercenac (Ariège). 
Activé par le vent, le feu s'est commu-
niqué aux maisons composant le ha-
meau. 

(NOS ÉCHOS) 
Docteur et avocat. 

Un jour, un avocat et un médecin 
avaient fait un pari passionnant. Il s'agis-
sait de déterminer laquelle, de leurs 
deux professions, était la plus ancienne, 
car l'homme de loi insistait en faveur du 
Droit, prétendant qu'il pourrait citer un 
fait sérieux qui prouverait que sa science 
remonte à un époque aussi reculée que 
l'existence du monde. 

L'avocat, persuadé de sortir victorieux 
de la rencontre, s'exprima en ces termes : 

<—- Messieurs, quand Dieu décida de 
chasser du paradis terrestre Adam et 
Eve, quel acte a-t-il commis ? 

—- Une expulsion s'écrièrent les té-
moins. 

— Donc, dit l'avocat, Dieu exécuta un 
acte légal ! 

Alors, le docteur, souriant : 
— Pardon, dit-il à son ami, puisque 

vous connaissez si parfaitement l'Histoi-
re Sainte, pourriez-vous me dire comment 
ce même Dieu créa, avant d'avoir eu à 
songer à une expulsion, Eve, la compa-
gne d'Adam ? 

— Parbleu, c'est en enlevant une côte 
à celui-ci ! ! ! 

— Donc, s'exclama, joyeux, le fils 
d'Esculape, le premier acte que fit ce 
même Dieu fut une « opération ». 

Et l'avocat dut convenir qu'il avait 
perdu sa cause, au profit de la thèse du 
docteur. 
Un rêve de Clemenceau» 

LECTURES ET IMPRESSIONS 

Franc (D 
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•3? d'André I/amandé 

L'ancien président du Conseil voyait 
souvent, en ces dernières années, le mu-
sicien Charles Pons, qui jadis avait mis 
en musique Le Voile du Bonheur,, et qui 
plus récemment avait fait une grande 
composition musicale sur le Démosthène. 

Un jour, M. Clemenceau lui dit : 
— Pons, j'ai fait un rêve cette nuit. Je 

me trouvai dans une plaine sans fin, et 
cette plaine était occupée par un orches-
tre immense. Il y avait des milliers et 
des milliers de musiciens, et c'était vous 
qui les dirigiez, et c'était un morceau de 
vous qu'ils jouaient. Mais il y avait quel-
que chose de singulier. Je voyais les mu-
siciens tourner les pages de la partition, 
je les voyais souffler dans leurs instru-
ments, je les voyais promener les archets 
sur les violons et les violoncelles. Mais je 
n'entendais rien, pas le moindre son, 
rien, rien. 

M. Clemenceau se tut un instlant, puis 
acheva : 

— Et c'était, Pons, la plus belle musi-
que que vous ayez jamais faite. 
Qui veut donner sa peau ? 

Une riche Américaine de Chicago, 
Mme Emma Gallagher, ayant été atroce-
ment brûlée au cours d'un' accident, un 
éminent chirurgien lui greffa sur le corps 
vingt-trois fragments d'éprdermes prove-
nant de vingt-trois personnes, apparte-
nant à quinze nationalités différentes. 

Plusieurs greffes n'ayant pas réussi la 
richissime Américaine fit connaître par 
voie d'annonces qu' « elle désirait acqué-
rir vingt-cinq centimètres de peau hu-
maine ». 

A cette occasion, déclare Paris-Soir, 
un reporter vient de demander au rac-
commodeur de la dame le prix courant 
de la « peau humaine », cet article 
nouvellement entré dans le commerce. 

— La peau se vend aux Etats-Unis à 
raison de 200 dollars les 30 centimètres 
carrés, a répondu réminent praticien ; 
on la débite habituellement par bandes 
de 0,22 de long sur 0,02 de large. 

Avis aux amateurs.,. 

ils exerçaient leur verve de tortionnai-
res jusqu'au soir de leur fête locale, 
c'est-à-dire plusieurs jours durant. 

M. Lamandé ne précise point l'épo-
que à laquelle se déroulent les phases 
du calvaire de Fabien Lalbareille. Elle 
n'a pas à remonter bien loin en arriè-
re de la nôtre pour coïncider avec le 
temps où vivaient réellement les cons-
crits de L... et les meneurs de frairie 
de M... Ainsi située l'aventure me pa-
raît affranchie de toute exagération. 
La mémé de chez nous ou le vieux la-
boureur qui conta cette anecdote à 
M. André Lamandé ou qui lui en 
fournit l'inspiration fit appel à sa mé-
moire, non à son imagination. Il narra 
un fait divers,_ non pas un conte de 
veillée ou ùtf rappel de cauchemar. 
Dans l'adaptation du romancier, seul 
le bâton de rouge « de la jolie buralis-
te de Payrac », constitue un anachro-
nisme par anticipation. Pour le reste, 
je le date simplement de l'époque peu 
reculée où l'on donnait à notre dépar-
tement le surnom de « petite Corse » ; 
pour des raisons politiques sans dou-
te, mais pour d'autres aussi... 

L'intrigue de « Francesca» ? Je 
n'entends pas la résumer ici. Je tiens 
à vous laisser le soin captivant, l'at-
trait épouvanté de savoir par le menu 
pourquoi Flavien Lalbareille arrive le 
dernier aux funérailles de son père, 
épouvante les gens- du™ cw/*estn en sur-
venant enfin nu et sanglant, les épau-
les chargées d'une croix. Les machina-
tions de la sauvage et aguichante 
Francesca, la rivalité du causse et de 
la plaine, le crime d'intention sinon 
de fait qui se déroule sous les courti-
nes du maître de la Toulouzie, tout ce 
drame paysan aux simples et effroya-
bles péripéties, vous devez le voir 
vous-même se nouer et se dénouer 
sous le triple signe de l'intérêt, de 
l'amour et de la haine. 

Ni dans « les Lionsi en Croix », ni 
dans « Ton pays sera le mien », ni 
dans les « Enfants' du siècle », An-
dré Lamandé ne s'était jamais élevé 
à une pareille hauteur tragique. Et il 
atteint ce périlleux sommet sans 
s'écarter du sentier qui contourne la 
ferme, de la route qui borde les 
champs, de ces voies que, d'un bourg 
à l'autre chacun suit à la campagne, 
l'esprit joj'eux ou le cœur empoisonné. 
Tous les chemins mènent au calvaire 
quand un mauvais vent souffle entre 
leurs haies fleuries... 

Dans ce petit livre comme dans les 
précédents, mais avec des accents nou-
veaux, éclate en strophes nombreuses 
un hymne à la terre quercynoise. Une 
fois de plus, M. André Lamandé pla-
ce son décor et ses acteurs dans cette 
région d'entre Payrac et la Dordogne, 
si nettement empreinte de la lumineu-
se rudesse particulière à notre pro-
vince. De cette fidélité persistante et 
de la nouvelle preuve qu'il nous en 
donne, le public cadurcien aura bien-
tôt une occasion directe de témoigner 
à l'auteur de « Francesca » son ad'mi-
rative gratitude. C'est pour nous une 
raison de plus de nous réjouir de la 
prochaine venue à Cahors de M. La-
mandé répondant à l'appel des « Amis 
du Beau Vieux Quercy »... 

Eng- GRANGIÉ 

(1) Francesca — roman — un vol-
lume de 108 pages, aux Editions des 
Portiques1, Paris. 

Le sosie du Tigre. ] — Il me semble, lui dis-je, madame, 
que selon les règles de notre langue, il 
faudrait dire : Je le suis. 

— Vous direz comme il vous plaira, 
ajouta-t-elle, mais, pour moi je croirais 
avoir de la barbe si je disais autrement. 

*** 
Beaubourg, qui était extrêmement laid, 

représentait le rôle de Mithridate dans 
la pièce de Bacine. Au moment où Ma-
demoiselle Lecouvreur, qui jouait celui 
de Monime, lui disait : 

« Ah ! seigneur, vous changez de visa-
ge », on cria du parterre : 

« Laissez-le faire. » 
Courtisanerie. 

Encore un livre quercynois... Et 
Un grand livre malgré son petit nom-
bre de pages ! Je ne me fie guère 
d'habitude aux clartés que nous of-
frent sur les ouvrages nouveaux leur 
bande de présentation. J'ai vu celle de 
« Francesca » assez longtemps après la 
lecture du roman. Par hasard, je sous-
cris pleinement à sa déclaration. Elle 
nous donne comme éléments de la fa-
ble qui nous est offerte : « la mort, 
l'amour, le soleil. » C'est en effet de 
ces trois thèmes que s'inspire l'au-
teur. 

M. André Lamandé lui-même, sur 
la dédicace qu'il a bien voulu tracer 
à mon intention, qualifie son œuvre 
d' «évocation, du causse rude et lu-
mineux. » La définition se précise, 
en deux termes au lieu de trois. 
L'amour reste sous-entendu. Mais 
l'éclat du décor et les ténèbres du dé-
nouement affirment leur rencontre 
et leur contraste. Un drame radieux 
et sombre s'annonce. Mieux que cela : 
une tragédie dure et nette comme I'âtih 
tique, toute baignée de cette lumière 
cadourque qui égale en vigoureuse 
douceur celle du ciel grec enveloppée 
aussi de cette horreur sacrée que les 
métairies du Quercy n'ignorèrent pas 
davantage que les palais et les tem-
ples de l'Hellade... 

Quelqu'un" me disait l'autre jour : 
« Ce livre est beau ; mais il exagère... 
« On ne connait point, dans le Lot, 
« mœurs aussi farouches que celles 
« dont voici le violent crayon ! » 

Si ses traits physiques d'antan per-
durent, l'aspect moral de notre pro-
vince s'est profondément modifié de-
puis moins de cinquante ans. Des tra-
ditions et usages anciens que reste-
t-il ? Pas grand'chose ! Avons-nous 
à nous louer de cette métamorphose ? 
Oui, à quelques égards. Et précisé-
ment à celui de la disparition de 
certaines coutumes qui maintenaient 
chez nous, en plein dix-neuvième siè-
cle, des gestes d'une cruauté digne 
des mauvais jours du moyen âge, qui 
peuplaient de drames le plus souvent 
étouffés nos campagnes frémissan-
tes et muettes. Les différends de fa-
mille, les conflits passionnels, les dis-
putes d'intérêt, les rivalités de villages 
aboutissaient à des meurtres beau-
coup plus nombreux que ceux d'à-pré-
sent, sur une terre il est vrai bien 
plus peuplée. 

Des coups de fusil arrêtaient sou-
vent l'obsédante cacophonie des cha-
rivaris déchaînés par les remariages 
des veufs. Les conscrits de tel ou tel 
chef-lieu contraignaient leurs cama-
rades des autres communes du can-
ton à de si humiliants hommages que 
des rixes éclataient tous les ans, dé-
générant parfois en batailles rangées. 
Léon Lafage nous contait naguère 
une de ces bagarres. Et le sourire du 
conteur gardait un peu de l'effroi du 
iémoin... Je pourrais multiplier les 
exemples de ces drames. Je me bor-
nerai à en citer un encore, peut-être 
plus inhumain que les précédents, 
sous ses airs de farce. Au temps de 
mon enfance, les jeunes gens de M... 
se rendaient en bande à la foire du Dé-
gagnazès. Ils y achetaient pour quel-
ques francs, un âne, le plus vieux et 
le plus perclus des bourricots mis en 
vente. En le navrant de coups, ils ra-
menaient chez eux le pitoyable ani-
mal. Sur cette victime traditionnelle, 

Comme tout grand homme qui se res-
pecte, M. Clemenceau avait son sosie. 
Oh ! mais un sosie étonnant, qui n'est 
autre que M. Guinaudeau, rédacteur en 
chef de l'Avenir. M. Guinaudeau sait bien 
la ressemblance qu'il avait avec le Tigre, 
et il faisait tout ce qu'il pouvait pour la 
souligner et l'accentuer. 

Mais depuis la mort du vieil homme 
d'Etat, M. Guinaudeau est inquiet, tour-
menté ; et comme l'autre soir il se regar-
dait avec soin dans une glace, un de ses 
confrères lui demanda : 

— Qu'avez-vous donc ? 
;— J'ai, j'ai, grommela M. Guinaudeau, 

que çà m'embête que je sois mort. 
Les mots d'autrefois. 

Madame de Sévigné s'informiant de ma 
santé, je lui dis : 

— Madame, je suis enrhumé. 
Je la suis aussi, me dit-elle. 

che. 
Je crois que j'ai tiré trop à gau-

— Je crois que Monsieur le Baron se 
trompe : c'est le lapin qui était trop à 
droite. 

LE (LISEUB, 
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Chronique du 
Pour nos campagnes 

LE RETOUR A LA TERRE 
Acheter le timbre antituberculeux 

c'est souscrire au bonheur 

Un article de journal, paru il y a 
quelques jours dans une feuille pari-
sienne, émet l'idée que l'on devrait 
s'attacher à faire aimer la vie rustique 
par les paysans et que pour leur en 
faire sentir la beauté, la poésie occita-
ne serait un bon moyen. 

C'est M. Xavier Magallon qui expri-
me cette pensée, à propos du Cente-
naire de Frédéric Mistral. Je ne résis-
te pas au plaisir de citer, pour le plus 
grand agrément des lecteurs du « Jour-
nal du Lot », un extrait de cet article 
qui n'a été lu que par un public proba-
blement indifférent à ces questions. 
Le voici : 

« Si l'on veut que le paysan reste à 
la terre, ce n'est pas la science — ne 
criez pas au paradoxe — c'est la poésie 
qui l'y maintiendra. Que les progrès de 
la ville s'étendent au village, très bien ! 
Mais ce n'est pas cela qui le fera préfé-
rer. Vous n'y retiendrez pas par l'éclaira-
ge électrique ceux que ne touchent pas 
les feux de l'aurore et du couchant. Vous 
n'y fixerez pas — et bien au contraire ! 
— par des fdms d'aventures, ceux qui s'y 
ennuient parce qu'ils pensent le mot 
affreux, entendu de mes oreilles : « On 
ne peut vivre ici, il ne s'y passe jamais 
rien ! » Rien, excepté les saisons, les 
semailles, les moissons, les vendanges. 
Rien, excepté les naissances, les mariages, 
l'amour, l'amitié, la vie, la mort. Direz-
vous que la race paysanne est incapable 
de sentir tout cela ? Elle l'a chanté en 
merveilleux folklore d'où sort toute musi-
que. Ce sont les fumées modernes qui les 
lui cachent. Mais, les âmes sont éveillées, 
éclairées par d'autres âmes. C'est tout 
l'art de l'éducation. Une note traverse 
l'air, elle enfante un musicien. Un petit 
berger voit le paysage familier renaître 
sur la toile, quelqu'un en lui s'écrie : 
« Je suis peintre. » Si le peuple des 
campagnes a fermé les yeux, aux poètes 
de les lui ouvrir ! A Mistral, à ceux de 
sa famille, un Baptiste Bonnet, tout au-
près, par exemple. 

« A Mistral surtout, qui ouvre aussi 
tes yeux de l'âme tout grands. Il fait ai-
mer" la vie rustique parce qu'il l'aime, 
l'ayant vécue passionnément. » 

Comment ne pas me rappeler, en 
lisant ces lignes, ce qui se passait 
dans notre Bas-Quercy et dans la 
plus grande partie de l'Agenais vers 
1892. 

On voyait une pléiade de jeunes féli 
bres comme : G.-B. Rouquet, Delber 
ger, Froment, Alban Vergne, Salères, 
Rigal qui s'appliquaient à parler com-
me le paysan et répandaient, par ce 
i ai éjjjfîgjjjjjjyir portée, leurs pièces 
de versrfrnfêur""« galéjades » dans les 
plus petites habitations. 

Victor Delberger était l'âme de ce 
rayonnement par le petit journal 
« Lou Calel ». Les anciens félibres 
encourageaient les jeunes et on assis-
tait à l'éclosion d'un poète, tel que 
Paul Froment, qui à 15 ans rimait des 
vers patois comme un ancien. A cette 
époque on eut sûrement des déboires 
venant de ceux, que les félibres appe-
laient des « franeimands ». Ce que 
j'ai découvert dans une collection de 
la feuille citée plus haut, tend à le 
prouver. Dans le N° 1 et 2 de février 
1896, Rigal met, en manchette, ce 
joli quatrain : 
« Nostro lengo mouri, nenni, nenni, renay ! 
« E se lorno para dè sa raubo noubialo, 
(( La Françéso sera sa larriblo ribalo, 
« Mais nous l'enterra jamay. » 

Fernand du Mazet exhorte Delber-
ger à continuer. Il écrit : 

« Ebé, Calel, imoun amit, pàrès que 
bolés alounga la mècco et arrousa d'oli 
toun barilhet de couiré. Ba pla, moun 
amit. Countunio toun mestié d'amusaïré, 
apren as béritaplès gaseous à aïma la 
musico de lour lengo. Las aourelhos sé 
durbiran per entendré tous aïrés de pif ré, 
é "lous cerbels sé désencrumiran per 
coumpréné las paraoulos de tas can-
sous. » 

Je disais plus haut que les anciens 
encourageaient les jeunes. Voici ce 
que G.-B. Rouquet écrivait au sujet 
de Paul Froment : 

« Noubel nascut » 
« Un joene et gènt félibre de Flores-

sas, protché Pel-l'Abesque (Lot), placou-
nescut'.des lectous dei journal Lou Calel 
de Bilonèbo, nous a mandat un librou 
de 70 pajos, frescomen espelit, que nous 
a fait gauch. 

« L'aben legit une ramado des peços 
flouridos, en bers pla birats, et sœgnou-
somen limats, escrits den la bouno lengo 
del terradou gascou. » 

Paul Froment avait 15 ans quand 
il écrivit le livre « A Trabès régos » 
dont parle Rouquet. 

De ce fait il lui dédie un poème, 
dont nous détachons ce qui suit : 

« A trabès régos, gent amit 
Es un libre que tant m'agrado, 
Qu'ambe plasé, la neit passado 
L'ei dubert, presat et lezit. 
Ambé tas rimos bressoïrolos 
Me brembos, troubaire-paisan, 
Dins lours graciousos farandolos 
Las paslouros de Florian. 
En legin Sasous etMezados, 
Foulard à Couéto, Flou d'Estiù, 
Rebibi las bellos annados 
Oun lou sang joene es d'argent biù. 
Manèjo ta liro et l'alaire, 
Mès fait prouspera toun nizal : 
Al loc d'enrichi le troubaire 
Les bers rousigoun soun cabal. 
Doutés pas de Diù, crei, espéro, 
Nost'amo ba rebiùré... amoun ! 
Per marca to piado sus terro, 
Trabailho, te faras un noum. » 

Tous ces écrits étaient alors répan-
dus, jusque dans les plus modestes 
maisons. Et chacun retrouvait ses 
émotions, ses sentiments familiers, 
ses aspirations familiales exprimés 
$ans la langue qu'on avait l'habitude 

Qui de nous n'a pas rêvé, à un mo-
ment de sa vie, de faire quelque cho-
se d'efficace en faveur de ses sembla-
bles malheureux, de travailler utile-
ment au bien-être et au bonheur hu-
mains ? 

Il faut être bien peu lucide, pour ne 
pas dire insensé, pour ne pas com-
prendre que l'acte égoïste est une er-
reur, et, par conséquent, un faux cal-
cul. 

La prospérité individuelle n'est fai-
te que de la prospérité générale, et 
vouloir bâtir son propre bonheur sans 
se préoccuper s'il existe à côté de soi 
de la souffrance et de la misère, c'est 
fonder un monument sur une base 
pourrie. 

Il ne peut y avoir de bonheur véri-
table, s'il existe encore quelque part 
du malheur, car, qu'on le veuille ou 
non, une solidarité étroite relie tous 
les êtres par des liens intimes et puis-
sants. 

Travailler au bonheur des autres, 
c'est donc bien assurer, en vérité, son 
propre bonheur, à soi, et lutter con-
tre la maladie, contre cette terrible tu-
berculose et son cortège de misères, 
c'est se protéger tôt ou tard soi-même. 

Pourquoi alors ne profiterions-nous 
pas de ce mois de décembre qu'occu-
pe la plus humanitaire des campa-
gnes : celle du Timbre Antitubercu-
leux, pour exercer un peu notre al-
truisme ? 

Pourquoi n'achèterions-nous pas gé-
néreusement, et ne nous attacherions-
nous pas ardemment à répandre au-
tour de nous la belle vignette : « de 
la lumière », qui doit porter dans 
tous les esprits la clarté de la vérité et 
la chaleur de l'espoir ? 

Toute activité humaine est naturel-
lement tournée vers la prospérité, et 
nous savons qu'il ne peut pas y avoir 
de prospérité dans la maladie et dans 
le malheur. 

Soyons donc de bons -ouvriers de 
l'œuvre sociale de la protection de la 
santé. Achetons le Timbre Antituber-
culeux, car chaque vignette représen-
te une garantie de vie saine et un ti-
tre de bonheur. 

Lucien VIBOREL, Expert S. D. N., 
Directeur de la propagande du 
Comité national de défense, 
contre la Tuberculose. 

La santé de M. de IVlonzie 
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Anciens combattants non pensionnés 
On nous communique : 
FREJUS. — L'Assemblée ordinaire 

de la Section a eu lieu dimanche der-
nier dans une salle de la Mairie, sous 
la présidence d'honneur de M. Hippo-
lyte Fabre, Maire de Fréjus. Le dé-
voué président, M. Poudra souhaite la 
bienvenue à Maître Garcin, Chevalier 
de la Légion d'honneur, vice-président; 
de la Fédération Nationale et aux dé-
légués des sections de St-Raphaël. Pu-
get-sur-Argens et Le Muy, venus en as-
sez grand nombre assister à cette réu-
nion toute empreinte de cordialité et 
de la plus franche camaraderie. Il pas-
se ensuite la parole à Maître Garcin 
qui, très ému de se trouver au milieu 
d'amis et de connaissances, ému éga-
lement de la réception chaleureuse qui 
lui est faite, exprime sa joie d'être 
parmi mous. Notre camarade Garcin a 
tenu l'auditoire pendant près de deux 
heures sous le charme de sa parole, 
nous faisant connaître tout l'intérêt 
que nous avions à nous grouper, nos 
droits, l'Office du Combattant, son 
fonctionnement, les avantages qu'il 
peut nous offrir, avantages bien mai-
gres encore, mais que nos efforts peu-
vent faire grossir, les vœux du Congrès 
de. Cahors, la retraite gratuite du Com-
battant ; toutes ces questions ont été 
traitées d'une façon magistrale avec 
beaucoup de compétence et avec l'ar-
deur d'un camarade qui désire qu'on 
le suive sur le chemin du droit et de 
la justice. Il nous décrivit aussi son 
idéal de paix et son espoir, un joui-
prochain notre Fédération adhérera à 
la Fédération Internationale des Ab-
ciens Combattants afin de poursuivre 
l'œuvre de Paix. 

Le Président remercia en termes 
émus le conférencier, M. le Maire qui 
avait tenu à rehausser de sa présence 
cette "réunion, M. Collomb, Président 
du Tribunal de Commerce ainsi que 
les délégués des sections venus pour 
resserrer les liens qui nous unissent. 
La séance fut levée à 17 heures à la sa-
tisfaction de tous. — E. G. 

Gendarmerie 
M. Vernet, gendarme à Puy-l'Evê-

que, est nommé, sur sa demande, à 
Figeac. 

MM. Bassoni et Bessac, anciens mi-
litaires du Lot sont admis dans la 
Garde Républicaine mobile, comme 
élèves gardes républicains et affectés 
à la 3* légion mobile, à Périgueux. 

M. Rouquié, ancien militaire du 
Lot, est affecté à la Compagnie de 
Vitré. 
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de parler. On se régalait en lisant 
« lou Calel » à la veillée. 

On admettait sans peine que tout 
se tient dans l'héritage des parents et 
que le devoir est de continuer ce qu'ils 
ont légué. 

DELRIEU. 

Les nouvelles que nous avons reçues 
jeudi matin sur la santé de M. de 
Monzie sont décidément rassuran-
tes et mettront fin à l'inquiétude 
qu'avaient causée à Cahors et dans le 
département les informations pessi-
mistes répandues lundi soir par T. S. 
F. et mardi matin par télégramme. 

Les docteurs qui soignent M. de 
Monzie déclarent que la maladie suit 
une évolution rapide vers le mieux et 
que, si elle continue ainsi, il sera peut-
être possible de le transporter à Paris 
vers la fin de la semaine. 

Nous sommes heureux de porter 
ces nouvelles à la connaissance de nos 
concitoyens qui apprendront avec joie 
la fin prochaine d'une crise dont la 
soudaineté et la gravité avaient causé 
une vive émotion!. 
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Election au Conseil d'Arrondissement 
Les électeurs du canton de Saint-

Céré sont convoqués le 15 décembre 
1929, à l'effet de procéder à l'élection 
d'un conseiller d'arrondissement, en 
remplacement de M. Bastit, élu Con-
seiller général. 

Perception 
M. Louis Brugade, commis de per-

ception! à Maurs (Cantal), est nommé, 
en la même qualité à Catus. 

Honorarlat 
Par arrêté de M. le Recteur de 

l'Académie de Toulouse, M. Moulè-
nes, directeur d'école à Figeac, est 
nommé instituteur honoraire. 

Postes 
M. Doumerq, ancien militaire, est 

nommé gardien d'entrepôt à St-Denis-
près-Martel. 

Nos Compatriotes à Paris 
La Grappe du Quercy (Originaires 

de l'arrondissement de Gourdon) don-
nera sa grande fête de Noël, le diman-
che 15 décembre à 2 heures, dans la 
salle du Palais des fêtes, 199, rue St-
Martin. 

Bal. Distribution de jouets et frian-
dises aux enfants. Concert. 

Prix d'entrée 3 fr., pour les Lotois 
inscrits à une société quercynoise. 

Le Président, 
F. VlALLE. 

Le Chêne du Quercy 
Le Chêne du Quercy organise en 

soirée, le samedi 7 décembre 1929, 
dans les salons des Ingénieurs Civils, 
19, rue Blanche, une grande fête de 
nuit avec la collaboration des Ménes-
trels de France (60 exécutants). Chef 
M. Lacroix. 

Cette soirée comprendra un concert 
vocal et instrumental avec le concours 
des Ménestrels et celui d'artistes des 
premiers théâtres et concerts Pari-
siens. 

A l'issue du concert aura lieu l'élec-
tion de la Reine du Gorrit del Quercy 
et de ses demoiselles d'honneur. 

Cette partie artistique sera suivie 
d'un bal de nuit, avec le fameux jazz 
des Ménestrels et l'accordéon de notre 
compatriote Constant. 

Cette fête sera une imposante ma-
nifestation à laquelle nous comptons 
que nos sociétaires répondront en 
foule et amèneront leurs amis. Nous 
rappelons que les membres des Socié-
tés lotoises amies : Les Cadets du 
Quercy, La Grappe du Quercy, Les 
Enfants de Figeac seront admis, sur 
présentation de leur carte, au tarif ré-
duit des Sociétaires du Gorrit, soit 
6 francs par personne, et seront les 
bienvenus. 

Un buffet des mieux achalandés se-
ra à la disposition des visiteUfis qui 
pourront même retenir leur table pour 
le souper. 

Le prix des entrées est fixé à 6 fr. 
pour les Sociétaires et Sociétés amies, 
et à 10 francs pour les non Sociétaires. 

Le Comité des Fêtes. 

Recensement des véhicules 
automobiles et remorques en 1930 

Aux termes de la loi du 19 juin 
1928 sur le recensement et le classe-
ment des véhicules automobiles, les 
propriétaires d'automobiles et de re-
morques' pour véhicules automobiles 
sont tenus de remettre chaque année, 
entre le 1" et le 16 janvier, à la mai-
rie de leur résidence, une déclaration 
de possession pour chacun des véhi-
cules leur appartenant. 

Les imprimés nécessaires sont à leur 
disposition dans les mairies. Ces im-
primés qui peuvent être remplis aisé-
ment d'après les indications portées 
sur la carte grise, doivent être établis 
avec le plus grand soin. 

La déclaration est obligatoire pour 
tous les véhicules qu'ils aient été dé-
clarés ou noni les années précédentes. 
Seuls en sont dispensés les véhicules 
pour lesquels l'autorité militaire au-
rait adressé au propriétaire un certifi-
cat d'inaptitude, à moins toutefois que 
ces véhicules niaient subi des répa-
rations susceptibles de faire disparaî-
tre l'inaptitude ou que ce certificat 
n'ait été annulé par l'autorité mili-
taire. 

Les propriétaires qui ne se confor-
meraient pas aux obligations de la loi, 
ou qui feraient de fausses déclara-
tions, s'exposent aux termes de cette 
loi, à une amende de 75 à 3.000 fr., 
pouvant atteindre 12.000 francs en cas 

■ de récidive. 

CAHORS 
LES 1MIS DU IMI VIEUI QUERCY 

CONFÉRENCE MURÉ LAMMIDÉ 
Avec André Lamandé, nous ne rece-

vrons pas seulement un écrivain qui 
s'est fait par son talent une place de 
premier rang dans la littérature mo-
derne, mais encore un ami très cher 
de notre Quercy, un compatriote 
d'élection. Il nous sera donc double-
ment agréable de l'entendre et de l'ap-
plaudir. 

Le public d'élite qui suit si assidû-
ment les réunions des « Amis du 
Beau Vieux Quercy » se rappelle le 
succès de la Conférence que nous fit 
André Lamandé eni 1927. Celle de cette 
année ne présentera pas un moindre 
intérêt. Il parlera sur un sujet qu'il 
connaît particulièrement puisqu'il 
lui a consacré un de ses récents ou-
vrages. 

Sa conférence a pour titre : « Henri 
IV, le Capitaine et l'Amoureux. » Et 
ce sera une heure de charme et d'agré-
ment dont le Comité des « Amis du 
Beau Vieux Quercy » est heureux 
d'offrir l'occasion à son fidèle public. 

*** 
Nous rappelons que la réunion au-

ra lieu le Dimanche, 8 décembre, en 
matinée, au Théâtre de Cahors. Elle 
commencera exactement à 17 heures 
un quart. On peut louer ses places 
comme d'usage. 

ENCORE UNE BONNE NOUVELLE I APRES UN TRAGIQUE SUICIDE 
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Cercle Gambetia 

La réunion de la Commission admi-
nistrative du Cercle Gambetta, aura 
lieu le jeudi 5 décembre, à 21 heures, 
dans les Salons du Cercle. 

Ordre du jour : 1 ° Préparation de 
l'Assemblée générale. 

2° Exposé de la situation financière, 
3° Choix de livres. 

Adjudication pour fourniture 
de mobilier scolaire 

Le dimanche, 15 décembre 1929, à 
10 heures, il sera procédé, dans les 
formes réglementaires, à la mairie de 
Cahors, à ^adjudication, au rabais, sur 
soumissions cachetées, de fournitures 
de mobilier scolaire. 

Les dites fournitures sont évaluées 
au devis estimatif à la somme de 
25.000 fr. 

Le cautionnement à fournir est fixé 
à 1.000 francs. 

Pour renseignements complémen-
taires s'adresser au bureau de l'agent-
voyer à la mairie. 

Grave chute 
Mercredi, M. Calcat, employé au 

P.-O. se rendait au jardin qu'il possè-
de à St-Mary, et suivait le chemin qui 
longe les Remparts. 

Par suite des pluies, le chemin était 
peu praticable. 

A un moment donné, M. Calcat glis-
sa et tomba de plusieurs mètres de 
hauteur sur le quai du dépôt de la 
gare. 

L'accident eut, heureusement, quel-
ques témoins qui accoururent et rele-
vèrent M. Calcat qui avait une jambe 
cassée. 

Il a été .transporté à l'hôpital où il 
a été opéré par M. le docteur Rougier. 

Un long repos sera nécessaire pour 
le rétablissement du blessé, auquel 
nous adressons nos vœux de complète 
guéri s on. 

Imprudence mortelle 
Un terrible accident provoqué par 

l'imprudence s'est produit à Lacapel-
le-Marival. 

M. Pelras, gendarme de la brigade 
de Lacapelle rentrait en auto avec sa 
femme de Villefranche-de-Rouergue. 

Arrivé devant la gendarmerie, il 
arrêta la voiture, fit descendre sa fem-
me et descendit ensuite. Dans l'auto 
11 y avait son fusil. Il le prit par le ca-
non. Au même moment un coup de feu 
partit et la charge atteignit Pelras au 
cou. Pelras tomba foudroyé. 

Tous les soins furent inutiles. Pel-
ras laisse une veuve et deux enfants 
en bas âge. 

Noyé 
Le Parquet a été informé qu'un 

propriétaire demeurant à Bousset (Al-
bas), M. Armand Floris, âgée de 60 
ans, était allé puiser de l'eau dans un 
lac situé derrière la grange de la fer-
me.. 

Ne le voyant pas revenir, son gen-
dre se rendit, au bout de dix minutes, 
environ au lac. Il aperçut le corps de 
son beau-père qui surnageait et le ra-
mena sur la berge. 

Des voisins accoururent et M. le Dr 

Vidal, de Luzech, donna des soins. 
Mais tout fut inutile. La mort avait 
fait son œuvre. 

Expulsion 
La gendarmerie a notifié au nommé 

Gerber, sujet suisse, un arrêté d'ex-
pulsion pris contre lui. 

Gerber, qui avait volé une somme 
de 7.000 francs à une propriétaire de 
St-Cirq-Lapopie, fut condamné à 2 
mois de prison par le tribunal correc-
tionnel de Cahors. 

Après sa .sortie de prison, Gerber 
était resté dans notre ville, espérant, 
probablement, n'être pas découvert. 

Il ne comptait pas sur la vigilance 
des gendarmes qui surent le dénicher 
dans la rue du Château-du-Roi. 

Incendie 
Ces jours derniers, un incendie écla-

ta dans la grange d'une propriété de 
la commune du Vigan. 

On a cru à la malveillance et la gen-
darmerie de Gourdon, prévenue, re-
cherche l'auteur de cet incendie. 

Les bonnes nouvelles se succèdent. 
Dans notre précédent numéro, nous 
signalions le beau geste des sucriers 
qui annonçaient aux ménagères qu'u-
ne baisse de 15 centimes par kilo au-
rait lieu sur le prix du sucre. 

La nouvelle a été accueillie avec une 
vive satisfaction ; aucune ménagère 
ne nous démentira. 

Mais, nous avons exprimé l'espoir 
que le geste des sucriers serait imité 
par les autres commerçants. 

« Prenons patience et ayons con-
fiance », disions-nous. 

La patience n'a pas été longue, et la 
confiance que nous avions dans les 
bons sentiments des commerçants n'a 
pas été trompée. 

La preuve, la voilà. 
Nous avons reçu, ce jour même, la 

note suivante du « Syndicat de la 
Boulangerie du Lot ». 

« A partir du 7 décembre 1929, 
baisse de 0,05 au kilo de pain. » 

Eh ! bien ! qui donc se plaindra de 
ces deux décisions de baisse prises, en 
même temps, par deux des principa-
les industries qui réglementent las 
cours des denrées de première néces-
sité ? 

Baissé légère, dira-t-on ! Oui, mais 
baisse quand même ! 

15 centimes de baisse sur le prix du 
kilo de sucre ; '5 centimes sur le prix 
du kilo de pain, ce n'est rien, ricane-
ront ceux, qui veulent avoir tout « à 
l'œil ». 

Mais la ménagère, à la fin du mois, 
c'est bien que cela fera quelques éco-
nomies. 

Dans tous les cas, nous souhaitons, 
que la baisse du prix du sucre et du 
pain: qui est chose faite, soit suivie de 
la baisse des autres denrées de 
consommation courante. 

Est-ce possible ? Tout est possible, 
aujourd'hui. Il suffit de vouloir. 

Les sucriers ont commencé, les bou-
langers ont suivi. 

Il reste la viande, le vin, le lait, etc., 
etc. Eh ! oui ! Alors ? Prenons patien-
ce, ayons confiance ! ! ! 

L. B. 
*-* -oso ~ 

La Sainte-Barbe 
Mercredi, 4 décembre, la Compagnie 

des sapeurs-pompiers de Cahors a fê-
té la Ste-Barbe. 

Officiers, sous-officiers, caporaux et 
sapeurs se sont réunis en un banquet 
fraternel qui a été servi en 1' « Hostel-
lerie de Douelle ». 

Un menu de choix a fait le régal des 
convives qui ont vivement félicité le 
maître d'hôtel, M. Boireau. 

Le banquet s'est terminé par des 
toasts, monologues et chansons au mi-
lieu de la joie générale. 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret la mort 

de Mme Mathilde Gajean, décédée le 
5 décembre à Cahors. 

Mme Mathilde Gajean avait été, 
pendant de longues années, employée 
à l'imprimerie du « Journal du Lot » 
où elle comptait toujours de nombreu-
ses amitiés. 

Nous prions la famille de vouloir 
bien agréer nos bien vives sympathies 
et sincères condoléances, 

Une Pétition 
La pétition suivante a été adressée 

à la municipalité de Cahors, par les 
commerçants, en bordure du portail 
côté Est de la Halle. Elle est ainisi 
conçue : 

« A la suite de la réclamation que 
nous avons faite jeudi, 28 novembre, 
à M. le Secrétaire général, nous, com-
merçants de la rue Nationale, deman-
dons que la porte de la Halle côté Est, 
face à nos magasins soit tenue grande 
ouverte. 

« Nous voulons espérer, M. le Mai-
re, que vous voudrez bien prendre no-
tre demande en considération, atten-
du que l'état de choses actuel porte 
préjudice à notre travail. » 

Lait mouillé 
Le service des fraudes a dressé pro-

cès-verbal contre une ménagère de 
Larroque-Toirac, dont le lait, mis en 
vente, était mouillé dans la proportion 
de 20 0/0 environ. 

La laitière prétend que ce n'est pas 
elle qui a commis cette faude. Le ré-
cipient, contenant le lait, se trouvait 
sur le bord de la route lorsqu'un ora-
ge éclata et la pluie tomba dans le ré-
cipient. 

Cette raison sera-t-elle acceptée par 
le tribunal correctionnel ? 

Mutilation d'arbres 
Un propriétaire de St-Chaniarand a 

porté plainte au Parquet. 
Une personne malveillante a péné-

tré dans sa propriété et a coupé des 
arbres. 

L'enquête ouverte n'a pas encore 
donné de résultats. Mais le coupable 
est recherché. 

Vol de 2 oies 
Des oies étaient dans la basse-cour 

d'une ferme de Lascabanes. 
Quand le propriétaire voulut les 

panser, il constata que deux oies man-
quaient à l'appel. 

Plainte a été portée contre le ma-
raudeur qui, on l'espère, sera décou-
vert. 

Contravention 
Mardi, la gendarmerie de Lalben-

que, a dressé une contravention à un 
roulier pour défaut de lanterne. 

Peu après, pour le même délit, elle 
a dressé contravention à un cycliste. 

Encore une contravention 
La gendarmerie de Lauzès a ren-

contré sur la route, pendant la nuit, 
un propriétaire dont la voiture 
n'était pas éclairée. 

Procès-verbal a été dressé contre ce 
propriétaire. 

On a établi l'emploi du temps du 
malheureux Jean-Pierre Niclet dont 
nous avons relaté la fin tragique. 

Niclet a quitté Arles, dimanche ma-
tin!. Il est arrivé dans la soirée à Cahors 
et est descendu à l'hôtel Laroche. 

Il écrivit quelques lettres et se re-
tira. 

Le lundi, il rendit visite à un parent 
de sa femme. 

Mardi matin, il prit un taxi, se fit 
porter à la gare où il expédia à Arles, 
à l'adresse de son père, un colis conte-
nant son pardessus et le parapluie. 

Le taxi le rapporta sur le Boulevard 
vers 8 heures 1/2. 

Il régla la dépense et se rendit au 
cimetière. 

Comme on le voit, sa décision était 
bien prise. Demi-heure après, il se 
suicidait. 

Comme nous l'avons indiqué, il 
avait demandé que ses parents ne 
soient informés de sa mort que lors-
que l'inhumation aurait eu lieu. 

Mais dans la journée, le Commis-
saire de police, recevait à Cahors, un 
télégramme du père de Niclet, l'infor-
mant qu'il venait de recevoir une let-
tre désespérée de son fils qui se trou-
vait à Cahors et de vouloir l'avertir 
de ce qu'il faisait. 

M. le Commissaire de police télégra-
phia à son collègue d'Arles pour lui 
annoncer que le fils Niclet était mort, 
et pour le prier de prévenir la famille. 

Cette nouvelle connue, le père de-
manda qu'on attende son arrivée à 
Cahors, avant de procéder à l'inhuma-
tion. 

AVIS AUX HOTELIERS 
M. le Commissaire de police rappelle 

à tous les hôteliers, logeurs, proprié-
taires de garnis qu'ils doivent tenir 
leur registre de logeurs au, jour le jour 
et inviter leurs clients à garnir une 
fiche donnant leur identité, 

Cette fiche doit être garnie par tout 
client même s'il ne passe qu'une nuit 
dans l'hôtel ou le garni. 

LES « AMIS DE L'HARMONIE » 
Une très belle soirée a eu lieu, samedi 

dernier, à l'Hôtel Terminus où les mem-
bres des « Amis de l'Harmonie » se 
trouvaient réunis dans un banquet ami-
cal. 

Pas un instant l'entrain ne faillit. Cha-
cun apporta son concours de gaieté, d'es-
prit et de chansons. 

L'exquise chère servie par. M. Rigaudie 
ne fut pas étrangère à cette explosion de 
belle humeur ininterrompue ; aussi une 
Lelle occasion aux camarades de régi-
ment, anciens musiciens des musiques 
militaires d'autrefois, de se rappeler les 
temps heureux de leur jeunesse — d'évo-
quer le passé. D'où les souvenirs de se 
raviver — les anecdotes de fuser d'un 
bout de la table à l'autre — et tout un 
monde de s'égailler et de rire dans une 
atmosphère de saine camaraderie. 

Dès Je café, sollicité par tous les con-
vives, M. Nouyrit, le sympathique chef 
de la Musique des Amis de l'Harmonie, se 
prêta, de bonne grâce à faire le 
« speech » d'usage. 

Il s'y prêta d'autant plus qu'il fallait 
bien qu'il fût dit que si en 18 mois la 
Société possédait en toute propriété un 
matériel coûteux, répertoire et instru-
ments, avec une trésorerie saine compor-
tant un petit excédent lui permettant de 
parer à toute éventualité, c'était là le ré-
sultat des efforts soutenus des membres 
fondateurs. 

Dans son allocution improvisée M, 
Nouyrit dit tout cela, en termes heureux, 
avec humour. 

Le bilan fut par lui magistralement 
exposé et il y eut de nombreux « bans » 
pour les organisateurs des sorties-audi-
tions dans le département — pour les 
organisateurs de la loterie — pour les 
nouvelles recrues. M. Nouyrit sut rendre 
hommage à tous, sans oublier ses pré-
cieux collaborateurs à la Direction ar-
tistique, les autres chefs : MM. Cales et 
Affilé. 

Et toujours très animée cette soirée 
prit fin sur des chansons... évidemment 
avec des musiciens... 

Extorsion de fonds 

Une enquête est ouverte au sujet 
d'une affaire d'extorsion de fonds, 
commise au préjudice d'un proprié-
taire de Cuzance. 

L'affaire semble délicate, mais 
l'enquête permettra d'établir les cul-
pabilités. 

Vols 
Des vols de denrées et d'objets di-

vers ont été commis au préjudice d'un 
propriétaire demeurant à Aynac. 

Les soupçons se sont portés sur un 
habitant de la commune. Mais rien 
encore ne prouve s'ils sont fondés. 

L'enquête continue. 

Vol de poules 

Un propriétaire de la commune de 
Vaylats constata qu'une de ses poules 
avait disparu. 

D'après ses constatations, il estime 
que cette poule a été volée. 

Il a porté plainte à la gendarmerie 
de Lalbenque qui a ouvert une enquê-
te. 

Les « Amis de l'Harmonie » 
Au cours du Banquet, les Amis de 

l'Harmonie ont décidé de donner un bal 
au Palais des Fêtes. 

Le Comité du bal a arrêté définitive-
ment la date du vendredi 20 décembre. 

Estimant que le dernier bal commencé 
tard à cause du concert et gêné par le 
tirage de la loterie n'a pu donner en-
tière satisfaction aux danseurs, la So-
ciété est heureuse de leur offrir cette re-
vanche en donnant cette fois une soirée 
dansante seulement. 

Les détails intéressant l'organisation 
paraîtront prochainement. 

Le ^Comité, 
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AVIRON CADURCIEN 

LE STADE TOULOUSAIN k CAHORS 
Comme nous l'avions annoncé mardi 

dernier, c'est bien ce dimanche-ci, 8 dé-
cembre, que les Réserves du Stade Tou-
lousain seront parmi nous. 

Une lettre de M. Furst, Secrétaire gé-
néral du Stade Toulousain, nous annonce 
aujourd'hui l'équipe seconde au grand 
complet, celle-là même qui, dimanche 
dernier, à Gaillac, se débarrassait de si 
jolie façon du S.-A. Gaillacois par le 
coquet total de 17 à 3. 

Pour les Cadurciens au courant des 
choses sportives, pareil résultat se passe 
de commentaire. Ils savent combien la 
ligne d'avants gaillacoise au jeu rugueux 
et efficace est peu facile à mater, sur son 
terrain. Si l'on veut bien en croire les 
échos qui sont parvenus jusqu'ici, les 
seconds rôles du Stade Toulousain en-
chantèrent littéralement le public gailla-
cois, plutôt difficile. Ce fut une véritable 
débauche de jeu ouvert devant laquelle 
restèrent bouche bée les spectateurs 
gaillacois. Quant aux joueurs ils en fu-
rent médusés et durent, bon gré mal gré, 
encaisser 17 points. Sévère correction, 
certes, mais appliquée dans de telles con-
ditions d'aisance et d'harmonie que les 
Gaillacois s'inclinèrent très sportivement 
devant un résultat des plus réguliers, 
concrétisant la supériorité indéniable 
d'un rugby de haute école, s'apparentant 
pour beaucoup au fameux « feu d'arti-
fice » bayonnais de célèbre mémoire. 

Le Stade Toulousain nous envoie donc 
une équipe pratiquant le « hand bail », 
cet agréable jeu à la main tant aimé de 
tous les publics, du nôtre en particulier. 
Raison majeure, ce nous semble, pour 
que ce dernier ne rate pas cette occa-
sion, quasi-unique, de se rendre en foule 
dimanche, au Stade L.-Desprats où il 
sera certain d'en avoir pour son argent. 
Nul doute pour nous qu'il ne se retire 
du ground, enchanté du spectacle que 
nous lui aurons offert. 

Le résultat importera peu. Seuls, en-
treront en ligne de compte, la facture du 
jeu et la résistance qu'opposera à sa re-
doutable rivale l'équipe Cadurcienne. 
Comme le public est assuré d'avance de 
la qualité du jeu il sera néanmoins très 
curieux de savoir les possibilités de nos 
représentants en face d'un tel adver-
saire. Et ce point d'interrogation posé 
sur la tenue de notre équipe ne sera pas, 
croyez-le, le moins intéressant à connaîr 
tre. 

Nous n'insistons pas davantage. Les 
lecteurs de cette chronique savent, à quoi 
s'en tenir. Nous comptons sur eux pour 
créer, chacun dans sa modeste sphère, 
une émulation de bon aloi qui amène ce 
dimanche autour des barrières du Stade 
Lucien-Desprats la foule qu'on est con-
venu d'appeler des grands jours. 

Dans le prochain numéro nous don-
nerons la présentation des équipes. 

« Frégate Cadurcienne » 
Championnat du 8 décembre 1929 

V. S. Albassienne 
Contre Frégate Cadurcienne 

Dimanche aura lieu au terrain des Li-
las, le dernier match de Championnat 
pour le classement des Poules de 3, lre 

série. 
Vainqueur, les Frégatois auront à ren-

contrer la formidable équipe lotoise 
« Les Ecureuils Gramatois ». 

Vaincu, un simple match de classe-
ment devant la vaillante équipe des Ju-
nies. 

Qu'est l'Union sportive Albassienne ? 
Une équipe qui a tenu tête aux meilleu-
res équipes du département et qui fut 
battue, de justesse, par l'Avenir Olympi-
que de Lacapelle-Marival. 

Admirablement entraînée par leur 
vaillant capitaine Félis et très bien se-
condée par leur Président, M. Poujade. 

La partie sera dirigée par M. Espai-
gnol, Président de la Commission des 
arbitres de la Fédération du Lot. 

A LABASTIDE-DU-VERT 
Foot-bdll. — Dimanche, 1" décembre, 

à Vire, eu championnat du Lot, 2° série, 
le « Fot-ball Club Bastidais » bat l'équi-
pe de cette localité par 8 buts à 0. 

• Partie jouée sans incident ; nette su-
périorité des « rouge et blanc ». 

Magistral arbitrage de M. Espagnol, 
Président de la Commission des arbitres 
de la Fédération du Lot. 

Dimanche 8 décembre, en match ami-
cal, le « Foot-ball Club » se déplacera à 
Puy-FEvêque. 

Départ à 13 heures. < 
im (iiiiuimim minimum: siuui 

À ROBIHSON 
Tous les Jeudi 

Samedi, Dimanche 
Fêtes et veilles de fêtes 
Grand Bal 
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DANS LA TOURMENTE 
ROMAN ADAPTÉ DE L'ANGLAIS 

par E.-Pierre LUGUET 

CHAPITRE XIV 
LA COUR CRIMINELLE 

Mais non, ce n'est pas humainement 
possible ! Il y a une justice ; la vérité 
va éclater ; l'homme sera acquitté. La 
femme que j'aime n'aura pas à sup-
porter les regards insultants de cette 
foule, élégante ou sordide ! 

Dans la buée qui monte des respi-
rations, je distingue des visages fa-
miliers. Un certain nombre de gentle-
men d'aspect sérieux font leur entrée 
et vont prendre la place qui leur est 
assignée. J'en connais de vue quel-
ques-uns. Ce sont des gentilshommes 
campagnards de Roding ou des envi-
rons désignés pour composer le grand 
jury. J'aperçois une femme au profil 
de chouette, aux traits émaciés ; c'est 
Mme Wilson. Inquiétante constata-
tion. Je me félicite de voir qu'elle 
nous tourne le dos. Comme nous-mê-
mes, elle sait que c'est un innocent 
que l'on va juger. 

Tous droits de reproduction, traduction, 
adaptations théâtrales et cinématographiques, 
émissions par T, 5. F., réservés pour, tpuf 
§*». ... --<~ * - . 

AVENIR CADURCIEN 

PROGRAMME DU DIMANCHE 8 DÉCEMBRE 

Souvenir de Marans, P. R. 
(lr« audition) Delbecq 

Les roses chantent, valse lente 
(lr« audition) Popy 

Les Mousquetaires au Couv ent, 
(Fantaisie) Varney 

Sérénade de Gillotin, Goubher 
Le Quarantenaire (défilé avec 

tambours et clairons) Reybert 
Allées Fénelon, de 15 h. à 16 h. 

Silllllllllllllliuillllllllllllllllllllllllllllllllllllill 

Arrondissement de Cahors 
Il a été perdu 

Une tôle ondulée sur le parcours de 
La Masse (Commune des Junies), à 
Luzech. 

Prière à la personne qui l'a trouvée 
d'en aviser M. Rigal, distillateur, à 
St-Médard. 

LabastIde-du*V»rf 
Foot-ball. — Voir à la rubrique « Les 

Sports ». 
St-Denis-Catus 

Nécrologie. — Lundi matin, la com-
mune de St-Denis accompagnait à sa 
dernière demeure le regretté M. Tour- . 
nié. Le défunt, âgé de 75 ans, jouis-
sait de l'estime de toute la commune. 
C'était un ferme républicain et de la 
première heure. 

A l'homme de bien "qui disparaît 
vont tous nos regrets. A sa veuve éplo-
rée ainsi qu'à toute sa famille, nous 
adressons l'hommage de nos condo-
léances émues. 

Belfort du Quercy 

Un homme sous un train. ■— Mar-
di matin, 3 décembre, l'express de Pa-
ris-Toulouse, qui passe en gare de 
Montpezat, vers les 7 heures du ma-
tin, stoppait au viaduc de St-Fleurien. 

Un homme avait été écrasé par le 
convoi et traîné sur une longueur 
d'une cinquantaine de mètres. Les 
deux jambes sectionnées, le corps gi-
sait sur le balast. La victime a survé-
cu quelques heures à ses horribles 
blessures. 

Il s'agit de M. Teyssières, pro-
priétaire au Boutie, commune de Bel-
fort. 

Le malheureux désespéré laisse une 
veuve avec 5 enfants dont 3 en bas 
âge. La gendarmerie est sur les lieux 
et procède à une enquête. 

Ouravel 
Orage. — Un orage extrêmement 

violent et hors de saison s'est déchaî-
né sur notre région samedi, vers 16 
heures. 

Les éclairs sillonnaient la nue sans 
interruption ; le tonnerre grondait 
comme aux plus chaudes journées 
d'août. Une averse diluvienne tomba 
ensuite pendant une demi-heure, 
inondant le sol. 

La température s'est sensiblement 
refroidie aujourd'hui et la pluie con-
tinue par intermittences. 

Enratum. — Comme suite à notre 
article concernant la conférence du 
22 décembre, c'est à 15 h. 30 qu'il 
faut" lire au lieu de 11 h. 30. 
fUiiiHuiiiiimiiiiiuiiiiiiimiiiiimiiiiimiuiiim 

Arrondissement de Figeac 
Figea» 

La Gaule Figeacoise. — En vue 
d'une réunion générale qui aura lieu 
très prochainement, le conseil d'admi-
nistration de la société, de pêche « la 
Gaule figeacoise » communique à ses 
adhérents le compte rendu succinct 
suivant : 

La société s'est formée le 29 juin 
1927. La première année, le nombre 
des sociétaires était de 75 ; il est passé, 
en 1928, à 98 et il est actuellement de 
103. 

Le total général des recettes à ce 
jour est de 2.710 fr., dont 2.410 fr. 
provenant des cotisations des membres 
adhérents, 300 fr. accordés gracieuse-
ment par le conseil municipal de Fi-
geac. 

Les dépenses s'élèvent à 1.776 fr. 95, 
soit : 769 fr. 70 pour achat et frais de 
transport d'alevins, et 1.007 fr. 25 
pour frais d'organisation de la société, 
aménagement du bief de Manden, etc.. 

Depuis sa fondation, la société a 
immergé dans le Célé 18.000 alevins 

J'attends pendant une demi-heure, 
promenant mes regards sur les diffé-
rentes parties de la salle. J'écoute le 
bourdonnement des conversations qui 
s'élèvent de toute part, anxieux et 
craignant à la fois de voir l'audience 
s'ouvrir. 

Béatrix, serrée contre moi, immobi-
le dans son manteau sombre, ignorée 
de tous et tenant toujours ma main, 
reste muette, impénétrable. 

Silence ! 
La porte située derrière l'estrade 

s'ouvre à son tour ; il est dix heures 
juste et le juge, en robe rouge, paraît. 
Il salue, s'assied et, par cette action, 
laisse entendre qu'il est prêt à s'occu-
per de l'affaire du jour. 

Jamais prisonnier, comparaissant 
dans le box des prévenus, ne scruta 
le visage d'un magistrat avec plus 
d'attention que je n'étudie en ce mo-
ment celui de Sa Seigneurie (1). 

C'est un homme âgé, trop âgé, me 
semble-t-il, pour une aussi redouta-
ble responsabilité, mais c'est en même 
temps un homme à figure débonnaire 
et bienveillante ; il n'a rien, pensé-je, 
d'un de ces juges dont la réputation 
est d'être un pendeur d'hommes (2). 
Je prie Dieu qu'il sache diriger les 
débats de telle sorte que la vérité 
éclate. 

— Silence, messieurs, glapit l'huis-
sier audiencier. 

(1) His Lordship. En Angleterre, le prési-
dent siège seul. (N. du tr.). . 

(2) Un « hanging Judge ». Un juge qui 
pend — impitoyable. (N. du tr.). 

de truites, dont 3.000 au moulin du 
Griffoul, 3.000 au moulin de Laporte, 
4.000 au moulin de Béduer, 2.000 au 
pont de Rédondet, 2.000 au pont de 
Boussac et 4.000 au bief de la société, 
plus dans ce dernier 250 alevins d'ides 
melanotes, à titre d'essai. 

Il reste en caisse 933 fr. qui servi-
ront à couvrir largement les frais 
d'achat et de transport de 1.000 ale-
vins de Blackbass. Ces chiffres se 
passent de tout commentaire. 
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Arrondissement de Gourdoo 
•eurden 

Foire. — La foire de samedi, dite 
« de Ste-Catherine », a été très im-
portante, malgré sa coïncidence avec 
celle de Cahors. Tous les marchés 
étaient bien approvisionnés et de nom-
breuses transactions ont été faites. 

Voici quelques cours : 
Bœufs gras, 220 à 230 fr. ; agneaux 

de boucherie, 280 à 300 fr. ; porcs 
gras, 400 à 420 fr., le tout les 50 ki-
los. 

Poules, 4 fr. ; poulets, 4 fr. 50 ; din-
dons, 4 fr. ; lapins, 3 fr. ; oies gras-
ses, poids vif, 8 à 8 fr. 50 ; plumées, 
8 fr. 50 à 9 fr. ; canards gras, poids 
vif, 7 à 7 fr. 50 ; plumés, 8 à 8 fr. 50 ; 
foies gras, 22 à 25 fr. ; truffes, 30 à 
35 fr., le tout le demi-kilo ; œufs,. 
8 fr. 50 à 9 fr. la douzaine. 

Marché aux légumes amplement 
pourvu. 

Beaucoup de marchands étalagistes. 
La Ste-Barbe. — Comme nous 

l'avions déjà annoncé les sapeurs-
pompiers de Gourdon, avaient organi-
sé pour dimanche dernier une grande 
soirée théâtrale, avec au programme 
« Le Chemineau », pièce en 5 actes, 
de Jean Richepin. 

Ce spectacle a été interprété par 
une excellente troupe, déjà connue 
dans notre ville et n'a pas manqué, 
d'attirer une foule énorme. 

L'Union musicale a fait entendre 
pendant les entr'aete-s plusieurs mor-
ceaux, sous la direction de son excel-
lent chef, M. Oudin. 

Qu'il nous soit permis de remercier 
nos braves sapeurs-pompiers pour 
l'agréable soirée qu'ils nous ont pro-
curée et aussi l'Union musicale pour 
son gracieux concours. 

Montvalent 
Familles nombreuses. — Ces temps 

derniers les époux Delvert Baptiste, 
métayers cultivateurs, à La Rivière, 
commune de Montvalent, héritaient 
d'un gros garçon, qui est le dixième 
enfant de cette belle famille. 

Avec tous nos compliments aux pa-
rents, nous adressons tous nos meil-
leurs vœux de bonheur au nouveau-né. 

Correspondant postal. — Notre 
compatriote, M. Louis Delmas, fils du 
sympathique maire de notre commu-
ne, a été nommé correspondant de la 
poste automobile rurale, qui desisert 
Montvalent depuis un mois environ, 
à la satisfaction de tous. 

Sarrazac 
Accident. — Ces jours derniers, M. 

François Valadier, domestique chez 
M. Sourzat, domicilié au hameau de 
Palmeysisou, venant faire des provi-
sions à L'Hôpital-Saint-Jean, en vélo, 
a heurté la voiture de M. Champ, do-
micilié à L'Hôpital. Le choc fut si 
violent que M. Valadier fut projeté à 
terre. Il fut immédiatement relevé. On 
ne constata pas sur le moment de 
blesssures apparentes, mais le bicy-
cliste se plaignant d'une douleur in-
terne dans la région du cœur, M. le 
docteur Maumont, des Quatre-Routes, 
fut mandé eni toute hâte. Ce praticien 
a jugé son état assez grave. Les pre-
miers soins lui furent donnés par Mme 
Valen, ex-infirmière dans un hôpital 
à Paris. 

SsJvlae 
Au Conseil municipal. — Dans sa 

dernière réunion, le Conseil munici-
pal de Salviac s'est préoccupé de la 
vente du timbre antituberculeux. Il a 
pris la délibération ci-dessous : 

« Le maire de Salviac expose que 
la vente d'un nouveau timbre anti-tu-
berculeux doit avoir lieu du V" décem-
bre au 5 janvier prochain et que le 
préfet du Lot lui demande de conisti-

Sa Seigneurie, d'un geste, invite 
celui-ci à faire son office. Oh ! ma 
pauvre chère femme ! Que je serre 
ta main plus étroitement encore ! Le 
moment auquel je songe depuis des 
jours et des nuits est venu. Que nous 
apporte-t-il ? , 

CHAPITRE XV (3) 
LE VOILE NOIR 

Le silence réclamé s'est fait, pres-
que complet. Le murmure étouffé des 
voix s'éteint tout à fait. L'huissier 
audiencier se lève et, ayant lu l'obs-
cure et désuète proclamation qui dé-
bute par ces mots : « Oyez ! Oyez ! 
Oyez ! » déclare la session des assi-
ses ouverte. 

Béatrix, toujours hermétiquement 
voilée, ne quitte pas son attitude de 
statue. Sa main, qui étreint toujours 
la mienne, ne répond plus à la pres-
sion par laquelle je m'efforce de ra-
nimer son courage. Je songe positive-
ment à remmener, à l'entraîner de 
force hors de cette enceinte. Hélas ! 
je sais trop qu'elle ne s'y prêterait 
pas. 

L'audience est ouverte. Le juge 
feuillette des papiers et parcourt les 
lettres déposées devant lui aussi 
tranquillement, aussi distraitement 
que si le bonheur et la vie de 
deux époux ne dépendaient pas 
uniquement de l'attention qu'il ap-

(1) Co chapitre est occupé presque entiè-
rement par les détails de la procédure cri-
minelle anglaise très différente delà nôtre (N. du tr.). 

tuer pour la commune un Comité de 
vente avec la collaboration du Conseil 
municipal, des fonctionnaires et des 
notables de la commune. 

« Après en avoir délibéré, le Conseil: 
« Considérant que la lutte contre la 

tuberculose est d'un intérêt national et 
doit être assurée dans la plus large 
mesure possible; 

« Considérant que l'appel à la géné-
rosité publique ne doit être fait qu'à 
titre exceptionnel ; 

« Considérant que la vente du tim-
bre n'atteint que les mêmes person-
nes qui ne sont pas toujours celles 
qui devraient être les plus généreuses, 

« Estime que la lutte contre la tu-
berculose doit être uniquemdnt allf-
mentée par des ressources budgétai-
res, 

« Et décide qu'il ne sera pas cons-
titué de Comité cantonal. 

« Que les appels du comité dépar-
temental seront transmis à la popula-
tion qui trouvera à la mairie des car-
nets de timbres qu'elle voudra se pro-
curer et qu'une somme de cent francs, 
prélevée sur les dépenses imprévues, 
sera consacrée à l'achat de cinquante 
carnets, représentant l'obole forcée 
de ceux qui ont l'habitude de ne pas 
l'offrir. » 

Les sangliers. — Ces jours derniers, 
M. Deviers, propriétaire, et M. Lapou-
ze, cantonnier à Salviac, ont tué un 
marcassin à Guillane dans la proprié-
té du docteur Cambornac. 

Le marcassin poursuivi s'était ré-
fugié dans le grenier à foin. Il a été 
abattu. 

Quelques jours auparavant, M. Vais-
sié, propriétaire, revenant de Puy-
l'Evêque dut arrêter son auto à quel-
ques kilomètres de Salviac. 

Sur la route, aveuglés par les pha-
res de l'auto, trois sangliers étaient 
immobilisés. 

A quand une battue ? 

Soulllac 
La Sainte-Barbe. — Dimanche 1" 

décembre, la compagnie des sapeurs-
pompiers de Souillac a célébré sa fête 
annuelle par un banquet qui a eu lieu 
à midi, au Nouvel Hôtel, tenu par M. 
Guary, avenue de Blazy. 

Parmi les invités se trouvaient M. 
Planacassagne, sous-préfet de Gour-
don, M. Joseph Léry, conseiller géné-
ral, quatre délégués de la Compagnie de 
Cahors et quatre délégués de Gour-
don, en tout une trentaine de convi-
ves. 

A l'issue du repas, M. Planacassa-
gne et M. Léry adressèrent des paro-
les de remerciements aux pompiers et 
des félicitations à leur nouveau lieu-
tenant, M. Charles Louradour. 

Nous sommes heureux de signaler 
que le sapeur Delpeuch, qui compte 
25 ans de service à la compagnie est 
proposé pour la médaille d'honneur 
des pompiers. 
I Le soir, à 20 heures, un bal très ani-
mé, qui eut lieu dans la salle, magni-
fiquement décorée, de l'ancienne pos-
te, clôtura cette belle fête. 

Nous adressons nos félicitations aux 
jeunes gens du jazz-band souillagais. 

Le bénéfice de cette fête sera versé 
à la caisse de secours des pompiers. 
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Renseignements 

Pour vendre davantage 

A l'heure actuelle, il est certain que 
la grande question qui préoccupe par-
ticulièrement tous les commerçants et 
industriels, c'est la question de la ven-
te. Aussi, tout ce qui peut contribuer 
à développer les ventes doit être bien 
accueilli par le monde des affaires. 

Après avoir publié les « Mémoi-
res » sensationnels du célèbre tech-
nicien américain de publicité Claude 
Hopkins, lesquels ont obtenu tant de 
succès, la revue « La Publicité » va 
commencer la publication d'une lon-
gue série d'études pratiques dues à un 
des plus brillants techniciens suisses 
et intitulées « Mes campagnes de pu-
blicité ». 

C'est là un des rares documents qui 
aient jamais été publiés, dans; lesquels 
un spécialiste en matière de méthodes 
modernes de vente fasse connaître 

comment il procède pour lancer, un 
produit ou développer les affaires 
d'une entreprise commerciale ou in-
dustrielle. 

Ce sont là des exemples vécus dont 
la connaissance est de nature à faci-
liter grandement la lourde tâche de 
tous ceux qui veulent vendre davanta-
ge. Ges études seront abondamment 
illustrées, avec des modèles d'annon-
ces qui ont donné d'excellents résul-
tats ; elles traitent des entreprises et 
des produits les plus variés et elles 
concernent aussi bien les petits com-
merçants que les grandes firmes:. On 
y trouvera, à coup sûr, des idées et 
des faits, extrêmement utiles. 

La revue « La Publicité », 60, Fau-
bourg Poissonnière, Paris-, 10% se fera 
un plaisir d'envoyer gratuitement, sur 
simple demande, le numéro où com-
mence cette publication à tous ceux 
de nos lecteurs qui sont dans le com-
merce ou l'industrie. 
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Paris, 11 h. 40. 
Chez les Soviets 

De Moscou. — L'agence « Tass » 
annonce que le Comité exécutif des 
Soviets, après avoir entendu le rapport 
de Litvinoff a approuvé, à l'unanimi-
té, la politique extérieure du Gouver-
nement. 

Horrible découverte 

On a découvert, cette nuit, dans sa 
chambre, le cadavre du gardien de 
nuit Defavière, 56, rue de la Monta-
gne-Ste-Geneviève. 

Il avait le visage dévoré par les rats. 
La mort remonterait à deux jours. 

En Haute-Silésie 

De Berlin. — On annonce que Pi-
dulski a pris des mesures préventives 
dans les centres industriels de Haute-
Silésie. Il a placé des soldats auprès 
des mines. 

Encore un qui se met à l'abri 

De Londres. — Bogomolaff, ambas-
sadeur soviétique à Varsovie, s'est en-
fui et s'est rendu à Londres pour 
échapper à la vengeance du Gouverne-
ment soviétique. 

Pour activer le vote du budget 

Pour activer le vote du budget, les 
séances de nuit de la Chambre seront 
supprimées. 

La Chambre siégerait de 8 h. 30 à 
midi et de 17 h. à 20 h. 

A la Chambre 

Dans sa séance de ce matin, la 
Chambre a continué la discussion des 
chapitres de l'instruction publique. M. 
Malvy a proposé une augmentation de 
100.000 francs pour les œuvres com-
plémentaires de l'école. La proposi-
tion été adoptée. 
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VOUS AURIEZ BESOIN DE REPOS 
mais votre travail journalier vous attend 
et votre faiblesse augmente. Ne laissez pas 
votre organisme s'épuiser. Fournissez-lui 
les éléments reconstituants dont il a be-
soin en faisant usage de la Quintonine. Le 
fortifiant obtenu en versant un flacon de 
Quintonine dans un litre de vin de table 
vous redonnera l'appétit et le sommeil, 
vous rendra vos forces, vous épargnera 
la maladie. Toutes les pharmacies : 4.95, 
et pharmacie Orliac, à Cahors. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame Pierre HERMAIN, Monsieur 

Pierre HERMAIN, Préparateur en phar-
macie et leur fille ; Madame veuve Louis 
GAJAN ; Madame Veuve RAYMOND-
COUDINES ; Monsieur RAYMOND-COU-
DINES à Paris ; Monsieur et Madame 
François BRUNET et leurs fils à Tou-
louse ; Madame SOULIÉ, née TULET et 
sa fille, et tous les autres parents ont la 
douleur de vous faire part de là perte 
cruelle qu'ils viennent de faire en l'a 
personne de 

Madame Mathilde 0£JAN 
née SOULIÉ 

Ouvrière d'imprimerie 
dont les obsèques auront lieu le vendredi 
6 décembre, à 4 heures moins un quart: 

Réunion à la maison mortuaire, 2, rue 
Jean-Vidal. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame veuve Ludovic FIALBARD ; 

Mademoiselle Hélène FIALBARD ; Ma-
dame veuve Louis FIALBARD ; Monsieur 
Bernard FIALBARD ; Madame et Mon-
sieur Armand FIALBARD et leur fille 
Jacqueline ; Madame et Monsieur le Co-
lonel et Député Eloy CASTRO et leurs 
enfants à Lima, Pérou ; Madame veuve 
MORALES et ses filles à la Havane, Cuba; 
Madame et Monsieur LAUPER et leur fille 
à Santiago, Chili ; Madame veuve BADOU-
RÈS à Montamel ; Madame et Monsieur 
René LAPIERRE à Boulogne, Seine ; Ma-
dame et Monsieur G. VIDAL à Paris ; Ma-
dame et Monsieur GRATADOUR ; Made-
moiselle Pauline BRIXIS ; Mademoiselle 
Marthe BADOURÈS à Paris; Madame et 
Monsieur LACOSTE de Lavercantière, 
Lot ; Madame et Monsieur Jules CRABOL 
et leur famille ; Madame veuve DEL-
PÉRIÉ et sa famille ; Madame et Mon-
sieur Louis GARRIGOU et leurs enfants 
à Paris. 

Epouse, fille, mère, frères et sœurs, 
belle-mère, beau-frère et belles-sœurs, 
nièces, tante, neveux, cousin, cousine et 
tous les autres parents vous font part de 
la perte cruelle qu'ils viennent d'éprou-
ver en la personne de 

Monsieur Ludovic FIALBARD 
décédé à_ l'âge de 41 ans, le 4 décembre 
1929 à Cahors, muni des sacrements de 
l'Eglise et vous prient d'assister aux ob-
sèques qui auront lieu vendredi 6 à 9 h. 
en l'Eglise Cathédrale. 

Réunion mortuaire, 4, Allées Fénelon. 
Le présent avis tiendra lieu de lettre de 
faire part. 

BONS à LOTS 
L'EXPOSITION COLONIALE 

INTERNATIONALE de PARIS 
Chaque tirage comporte t 

1 lot de UN mLLION 
1 — 500.000 FB»S 
H — 100.000 Frs 

et 173 autres lots 

PROCHAIN TIRAGE : LE 2 JANVIER 1930 

Pris du Bon : 60 francs 
SOUSCRIVEZ SANS TARDER 

Chaque bon participe encore à Neuf Tirage» et 
donne droit à- 20 tickets d'entrée et à de3 réduc-
tions importantes sur les transports par-
chemins de Fer, Paquebots, Avions, ainsi que dans 
toutes les attractions de l'Exposition. 

On trouve des bons 
dans toutes les Caisses Publiques, les 
Banques et tous les bureaux de Poste. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

BE CAHORS 

D'un jugement rendu par la 
IribunaldeCommercedeCaliora 
eu date du trois décembre mU 
neuf cent vingt-neuf, 

Il a été extrait ce qui suit : • 
«Le Tribunal déclare le sieur 

'Laon MA.RION, Restaurant, 
* j la Salle des Cheminots », 
« demeurant à Canons, 3 rue dû 
« Pal, en état de faillite; ' 

» Fixe provisoirement au vingt-
« trois oclobremilneufcentvUgt-
« neuf la date de la cessation de 
« ses paiements et l'ouverture 
« de sa faillite ; 

« Délivre an failli un sauf-
« conduit provisoire, à charge 
« par lui de déposer au Greffe, 
« dans la huitaine de ia signifi-
ée cation du présent jugement, 
«t son bilan et la liste de ses 
« créanciers ; 

* Ordonne l'apposition des 
* scellés à son domicile et par-
te tout où besoin sera, conformé-
« ment à l'article quatre cent 
«cinquante-huit du Code de 
« Commerce ; 

» Nomme Monsieur GAYST, 
« l'un de Messieurs les Juges, 
« Juge Commissaire et Monsieur 
« L. ROUSSEAU, arbitre de 
* C o m m e rce, demeurant à 
« Cahors, syndic provisoire, 
«pour gérer et administrer la 
« dite faillite, sous la survail-
« lance de Monsieur le Juge-
« Commissaire » 

Pour extrait conforme : 
Le Greffier, 

E. MANEYROL. 
Nota. — La présente insertion 

est faite en conformité des dis-
positions de l'article quatre cent 
quarante-deux du Code de Cotn-
merce. 

portera à l'affaire. Il prend un des 
bouquets et aspire le parfum des 
fleurs. Comment peut-on, quand on 
occupe un tel poste, se comporter com-
me le commun des mortels ? Nous ne 
serions pas là qu'il laisserait peut-
être condamner à une mort infaman-
te une créature innocente. — Je me 
demande comment un homme armé 
d'um pouvoir aussi redoutable peut 
dormir tranquille. 

Je m'attarde peut-être à une nota-
tion trop minutieuse de mes impres-
sions, mais je crois utile de donner 
par là une idée exacte de mont extrê-
me impressionnabilité ; j'indique aus-
si que le moindre détail, le plus futile 
incident de cette matinée mémorable 
s'est à jamais imprimé dans ma mé-
moire. 

Uni gentleman en robe et en perru-
que (le'greffier, dit un spectateur à 
son voisin), se lève à son tour et fait 
l'appel des vingt-trois membres néces-
saires pour former le grand jury. Ils 
prêtent serment par fournée de qua-
tre. Le même greffier leur lit l'exhor-
tation sacramentelle et bien oiseuse 
à faire leur devoir, à haïr le crime, le 
vice et l'immoralité. Certes, les voi-
là bien chapitrés ! Que de formalités 
ridicules et surannées ! 

Les cérémonies préliminaires ache-
vées, le juge abandonne ses papiers 
et consent à commencer son office. 

Il arrange à sa satisfaction les plis 
de sa robe, se penche en avant et, pla-
çant l'une contre l'autre les extrémin 
tés de ses doigts aux ongles soignés, 

s'adresse au grand jury (1) sur le ton 
de la conversation. Je tends l'oreille 
et cherche à saisir le sens de ses paro-
les. Il parle certainement de choses 
ayant trait à l'affaire ; je vais, enfin 
savoir comment le prévenu a pu 
tomber sous le coup d'une acecusation 
capitale... 

Hélas ! Le juge est un de ces hom-
mes à qui des années de pratique ont 
donné l'art de ne dépenser de sa voix 
que bien juste ce qui est nécessaire. 

Le grand jury est tout près de lui 
et doit sans doute l'entendre. Peu im-
porte que les spectateurs, placés com-
me moi à l'arrière-plan, ne saisissent 
pas un mot. Tout ce que j'arrive à 
comprendre c'est la recommandation 
expresse faite au grand jury de se 
bien mettre en tête qu'il n'est pas de 
sa compétence de décider de l'inno-
cence ou de la culpabilité des accu-
sés, mais simplement de décider s'il 
y a ou non des présomptions suffisan-
tes pour donner lieu à procès. Le 
grand jury défile et sort pour se ren-
dre dans le local de ses solennelles 
délibérations. Le juge, pendant ce 
temps, se tourne et adresse quelques 
mots aimables au shériff et aux autres 
personnages officiels qui, par faveur 
spéciale, sont autorisés à se tenir sur 
l'estrade. IL revient ensuite à l'examen 
de ses paperasses. 

(1) Cette institution d'un jury du premier 
degré donne à penser que les membres qui 
le composent sont déjà instruits des faits 
de la cause. C'est en effet celui quia procé-
dé à l'enquête. (N. du tr.). 

Pour la première fois depuis notre 
entrée dans la salle, Béatrix m'adresse 
la parole. « Sont-ils en train de le ju-
ger ? » me demande-t-elle d'une voix 
sourde et dont l'intonation est telle-
ment étrange que j'en suis effrayé. 
Brièvement, je lui explique la procé-
dure, pour autant que je la connais-
se. 

Encore un appel de noms, auquel 
répond une autre catégorie d'indivi-
dus. Le jury ordinaire (1) est mainte-
nant formé. Pour gagner du temps, 
sans, doute, ses douze membres sont 
priés d'entrer clans leur box. Ils s'y as-
seyent, les uns conscients de la supé-
riorité que leur confère leur magistra-
ture temporaire, les autres indiffé-
rents, d'autres encore avec un air 
d'ennui non dissimulé. 

J'étudie le visage de ces hommes 
avec non moins d'attention que celui 
du juge. N'est-ce pas sur eux, ou du 
moin

Si
 sur certains d'entre eux que 

repose notre sort, plus encore que sur 
le magistrat ? Ne sont-ce pas là nos 
juges véritables, à nous aussi bien qu'à 
l'homme qui, d'un moment à l'autre, 
va être amené dans la cage grillagée ? 

(A suivre) 

(1) Ce second jury est celui qui prononce 
le verdict (N. du tr.). 



ILUTOT que d'exhorter les malades au cour 
faites-leur faire une cure de Pilules 
reprendront courage d'eux-mêmes en constatant 

les premiers effets de ce puissant rénovateur des forces. 
Les Pilules Pink accroissent la valeur nutritive du sang, 

reconstituent la Vigueur du système nerveujc, relèvent 
sensiblement l'appétit, donnent enfin à l'organisme une 
puissante impulsion. 

Les anémiques, les neurasthéniques, le» affaiblis, les 
surmenés ont, dans les Pilules Pink, le remède le plus 
certainement efficace. 

En Vente dans toutes les bhar-

r macies. Dépôt : Phcl° P. Barrtt 
23, rue Ballu, Paris. 
7 fr. la botte, 3 9 fr. les 
six boîtes plus 0 fr. 85 
de timbre-
tase pat-
boîte. 

A^Jec chaque pilule du sang nouveau 
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PRÉVENEZ -- GUÉRISSE 
1«« ©rêvassas, Gerçure», Ingclwf*» 

EN RMPLOYÀHT LR 

CÂ8IPHRICE DU CANADA 
Il Tcaa oonsîrv#ra uae peau douce et 

MQp'è, Eiémo par l«s plus grand» fro4di 
Im bvtîe S francs toutes pharma&ttt 

Bepôt : CAHORS, Pharmaole ORLIAO 
80U1LLAC, Pharmaole BOUYER 

Bibliographie 
Vient de paraître. 

VIEUX QUEMOY 
par Eugène SOL 

Vieux usages relatifs à la naissance, 
à l'enfance, à la jeunesse, au mariage et 
à la mort. — Fêtes, chants et divertis-
sements d'autrefois. — Vertus des plan-
tes et remèdes de bonne femme. — Lé-
gendes, traditions, contes, dictons et 
proverbes quercynois. — Coutumes de 
jadis concernant l'agriculture, la viticul-
ture et la viniculture. — Métiers et pro-
fessions. — Particularités de la vie lo-
cale. 

In-8" raisin de 432 pages. 
Prix broché : 30 fr. 

^ >g< ■-- -T , r- m 

Vi8nt de paraître 

« Au Pays des Bombances » 
par Ernest LAFON 

avec préface de Gustave GUICHES 

Roman qui a reçu le plus chaleureux 
accueil en Quercy et dont les critiques 
de la grande presse font le plus vif élo-
ge. 

M. Serge Ban anx en a dit : « Ce qu'il 
« faut retenir et ce dont on ne saurait 
« assez féliciter l'auteur, c'est d'avoir 
« voulu avant tout être Quercynois, de 
a l'avoir été dans le fond et dans la for-
« me, car nous avons retrouvé, là, for-
ce ce expressions qui ont la bonne saveur 
« du terroir et donnent à l'œuvre sa 
« vraie signification... » 

En vente chez l'éditeur ou expédié 
contre remboursement : M. Meyzenc, 
36, boulevard Gambetta, CAHORS. — Un 
gros volume de 350 pages, très belle édi-
tion, 12 francs. 

EUGÈNE GRANG1É 

Un livre d'érudition et de poésie. 
Pour bien connaître notre Quercy, dans 

le passé et dans le présent, il faut lire : 

Le Lot à petites journées 
par Eugène GRANGIÉ 

préface de Léon Lafage, 
illustrations de Mlle Alice Millochau 

(Nouvelle édition) 
Berger-Levrault et Paul Meyzenc, éditeurs, 
Paris et Cahors, (chez tous les libraires) 

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

Cahors-en-
(avec dessins de MH« Alice Millochau) 

1 vol. Prix 8 fr. 
En vente : A CAHORS 
LIBRAIRIE MEYZENC 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 

La Cathédrale de Cahors 
et les origines de l'architecture 

à coupoles d'^quitairje 

Les Vieilles Eglises Fortipées 
du Midi de la France 

Henri LAURENS, Editeur, PARIS 

, >0< . 

En vente : A CAHORS 
LIBRAIRIE MEYZENC 

LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 

Au TicTac delà Vieille Pendule 
(.Contes quercynois) 

par Eugène GRANGIE 

Un volume in-32 de cent pages avec 
portrait de l'auteur : 

Prix : cinq francs 

En vente : A CAHORS 

LIBRAIRIE MEYZENC 
LIBRAIRIE GIRMA-RICARD 

Chemin de fer de Paris à Orléans 
UNE BONNE NOUVELLE 

pour les amateurs d'affiches illustrées 

Pour mettre à la portée de toutes 
les bourses la possession des magni-
fiques affiches illustrées dont le pu-
blic a pu apprécier le charme dans 
ses gares, la Compagnie d'Orléans 
vient d'abaisser, au prix unique de 5 
francs, le prix de vente de l'exem-
plaire. 

Ces documents, soigneusement exé-
cutés d'après les maîtres de l'affiche, 
satisferont les plus difficiles en rai-
son de la variété des genres que com-
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MEDICATION IODO-TÂNNIQUE PHOSPHATÉE 
Remplace agréablement et avantageusement 

Iv'HUîlLE DE FOIE- DE- MORUE 

Dans son traité des « Médicaments Usuels », 5" édition, 
page 138, M. le Docteur MARTINET affirme que « les 
« iodo-tanniques constituent, avec l'huile de foie de morue, les 
« arsenicaux, le climat marin, les bains salés, la médication de 
« choix du lymphatisme et de la scrofule ». 

■ Jarrirarr»nrirrgarrTyirarew maia airirniT 

ACTIONS ET INDICATIONS de 

la PeO^FHîOBiD GARNAL 
Spécifique du lymphatisme par son iode — Astringent 

Tonique par son tannin 
ReminéraUsant par son phosphate de chaux 

est indiquée 

1° dans tous les étals lymphatiques : lymphatisme, scrofule, 
adénopalhies, hypertrophiés amygrialiennes, végétations 
adénoïdes ; 

2° dans la convalescence des maladies infectieuses, les étals 
dépressifs, les états prélùberculeux el les premiers stades 
de la tuberculose pulmonaire ; 

3" dans les étals où la déminéralisation prédomine : rachitisme, 
arrêt de croissance, phosphaturie, prédispositions tubercu-
leuses, hyposphyxies, etc., etc., etc.. 

Mode d'emploi : 

. ne cuillerée à soupe à un verre à madère (suivant l'âgé) 
au début de chacun des deux princ paux repas. 

prix du flacon (impôt compris) : t& francs 

Laboratoire de la PH0SPHI0DE GAKNAL 
CAHORS - 97, boul. Gambetta — CAHORS 

porte la magnifique collection de la 
Compagnie d'Orléans. 

Cette collection vient de s'enrichir 
de nouveaux et superbes sujets: Roca-
madour (Lot) de P. Commarmond, 
Ile Tudy (Finistère) de Hallo, Quibe-
ron (Morbihan) de Symonnod, qui 
seront suivis sans tarder de trois au-
tres nouveaux sujets : Château d'Am-
boise (Constant Duval), La Roque-
Gageac et Estaing (Hallo). 

Demandez la liste des affiches mi-
ses en vente au bureau de la Publici-
té, 1, place Valhubert, à Paris, char-
gé de la vente et de l'expédition en 
France et à l'étranger. 

Le paiement des affiches peut s'ef-
fectuer par mandats, chèques ou 
chèques postaux (ajouter pour frais 
de port 0 fr. 50 par affiche). 

Les amateurs auront également la 
faculté de se les procurer (sur place 
seulement) au même prix, à Paris, 
dans les bureaux suivants : 

— Agence de la Compagnie d'Or-
léans, 16, Boulevard des Capucines. 

— Bureaux de renseignements de 
la gare de Paris-Quai-d'Orsay et 126, 
Boulevard Raspail. 

Nouvelles réductions sur les prix 
des billets aller et retour de famille 

Les billets d'aller et retour de famille 
à prix réduits, qui offraient déjà de sé-
rieux avantages aux familles effectuant 
un parcours d'au moins 300 kilomètres, 
retour compris, en présentent mainte-
nant de plus appréciables encore. 

La famille doit se composer, comme 
précédemment d'au moins trois person-
nes, dont le père ou la mère, mais dans 
ce minimum, une personne peut être 
remplacée par un seul enfant de 3 à ? 
ans au lieu de deux enfants de 3 à 7 ans 
antérieurement. 

D'autre paît, le billet peut compren-
dre, en plus des domestiques, un eliauf-
feur par voiture remise au transport 

Enfin, la réduction de prix est con-
sente à partir de ia deuxième person-
ne au lieu de la troisième personne pri-
mitivement. Elle est de 25 0/0 pour la 
deuxième personne, de 50 0/0 pour la 
troisième personne et de 75 0/0 pour les 
suivantes. 

Des réductions supplémentaires, va-
riant 'de 10 à 45 0/0, sont accordées aux 
familles de trois personnes au minimum 
effectuant un parcours total d'au moin* 
400 kilomètres. 

HouveHes cartes 
pour voyages a 1/2 tarif 

En vue de faciliter les déplace-
ments de tourisme ou d'affaires que 
les voyageurs peuvent avoir à effec-
tuer successivement pendant une pé-
riode de temps limitée, ainsi que les 
voyages circulaires d'une certaine 
étendue et dont les intéressés conser-
veront à tout moment la faculté de 
régler l'itinéraire à leur gré, les 
Grands Réseaux délivrent des cartes 
donnant droit à la délivrance de bil-
lets à demi-tarif et valables pendant 
un ou deux mois. 

Les cartes peuvent être délivrées à 
partir d'un jour quelconque du mois, 
au gré des voyageurs. 

Prix des cartes : 
Pour un mois. — Première classe, 

270 fr. 30 ; 2* classe, 218 fr. 95 ; 8' 
classe, 142 fr. 80. 

Four deux mois. — Première clas-
se, 450 fr. 50 ; 2' classe, S64 fr. 90 ; 
3' classe, 238 fr. 10. 

Les cartes d'un mois peuvent être 
prolongées de quinze jours moyen-
nant un supplément égal au tiers de 
leur prix normal. 

Les vovageurs ont avantage à pren-
dre une carte d'un mois, au lieu de se 
munir de billets simples, dès que le 
trajet à parcourir dans une période 
de trente jours dépasse 1.440 kilomè-
tres en deuxième ou en troisième 
classe ; pour un parcours de 2.000 ki-
lomètres, la réduction atteint déjà 
près de 15 0/0. La réduction augmen-
te avec la distance. 

Pour plus de détails, se renseigner 
dans les gares, 

LIVRET GUIDE OFFICIEL 
(Edition de mars &92S) 

La Compagnie du Chemin de fer 
de Paris à Orléans mel en vente, dès 
maintenant, au prix de 3 fr. 50 soc 
Livret-Guide Officiel (Edition de mars 
1929). 

Comme précédemment, ce Guide 
est également adressé à domicile, 
contre l'envoi préalable de sa valeur 
augmentée des frais d'expédition, soit 
au total 4 fr. 75 pour la France et 
7 fr. 10 pour l'Etranger, en mandat-
carte ou timbres-poste français, an 
Bureau de la Publicité de la Compa-
gnie, 1, Place Valhubert, à Paris (13°)-

Toutefois, en raison des modifica-
tions d'horaires qui seront apportées 
à la marche des trains à partir du 
15 mai prochain (date de mise en 
application du Service d'Eté), ces 
horaires ne figurent pas dans le li-
vret. 

Tout acheteur de ce livret pourra 
obtenir gratuitement et franco, vers le 
15 mai prochain, en échange du ta-
lon figurant au bas de la page 229 
du Livret-Guide, et sur demande 
adressée au dit Bureau de la Publici-
té, un fascicule comprenant ces ho-
raires d'Eté à»la date du 15 mai 1929, 
ainsi que des renseignements utiles à 
la préparation de voyages sur les ré-
seaux d'Orléans et du Midi (prix de 
billets divers, services automobiles 
de tourisme, organes d'indications 
touristiques, etc., etc.). 

Facilités peur la livraison à domicile 

des bagage» dans Paris 

Les voyageurs désireux de faire livrer 
leurs bagages à domicile dans Paris sont 
invités, dans leur intérêt, et en vue de fa-
ciliter la remise rapide des dits bagages, 
à le faire connaître dès la gare de départ. 

A l'arrivée, ils présentent leur bulletin 
à un bureau spécial installé dans la salle 
des bagages des gares du Quai d'Orsay ou 
d'Austerlitz en remettant leur comman-
de de livraison et, le cas échéant, leurs 
clefs, s'ils ne veulent point assister eux-
mêmes à la visite de l'Octroi. 

Ils peuvent ainsi gagner ensuite leur 
domicile débarrassés de tout souci. 

L'art en cartes postales 

En présence du succès obtenu par 
les cartes postales illustrées, repro-
duction fidèle de ses affiches touristi-
ques en couleurs, la Compagnie, du 
Chemin de fer de Paris à Orléans 
vient de faire paraître une nouvelle 
série de 10 sujets différents (Châ-
teaux de la Loire, sites et monuments 
de Bretagne, d'Auvergne, d'Entré Loi-
re et Garonne, types espagnols et 
Nord Africains). 

Ces cartes intéresseront tout parti-
ctilièrement les artistes, les membres 

de l'enseignement, les collectionneurs 
et les touristes. 

On les trouve dans les principales 
gares et bureaux de ville du dit ré-
seau au prix de 2 francs la pochette 
de 10 sujets. 

Ces pochettes sont également adres-
sées franco contre l'envoi de la som-
me de 2 fr. 25 (Etranger : 2 fr. 60), 
au bureau de la Publicité de la Com-
pagnie d'Orléans, 1, Place Valhubert, 
à PARIS (X1IP). 

L'AMERIQUE DU SUD 
Via Bordeaux 

Il est rappelé au Public les facilités 
offertes pour les relations avec l'Améri-
que du Sud via Bordeaux. 

Sur présentation d'un billet de pas-
sage des Compagnies Sud-Atlantique et 
Chargeurs-Réunis, conjointement avec 
un billet de chemin de fer pour Bor-
deaux, les bagages sont enregistrés di-
rectement à Paris-Quai d'Orsay pour la 
destination définitive, après visite par 
la Douane. L'enregistrement est fait à 
Paris-Quai d'Orsay la veille du jour fixé 
pour ie départ des paquebots de Bor-
deaux. Des dispositions spéciales sont 
en outre prévues pour amener les voya-
geurs, sans changer de voiture, jusqu'au 
quai d'embarquement. 

Dans le sens du retour, les bagages à 

destination de Paris peuvent être enre-
gistrés directement à bord du paque-
bot, avant son arrivée à Bordeaux. La 
visite de ces bagages par la Douane n'a 
lieu qu'à la gare de Paris-Quai d'Orsay, 
et tout est fait pour faciliter aux voya-
geurs le plus possible, comme à l'aller, 
la traversée de Bordeaux. 

LE MAROC 

à moins de 45 heures de Paris 

Touristes qui craignez les longues 
traversées et hommes d'affaires pres-
sés appelés au Maroc, profitez des 
nouveaux horaires espagnols qui 
fonctionneront à partir du 15 mai 
prochain. Vous pourrez aller de Paris 
à Tanger en moins de 45 heures, en 
partant de Paris par le train de luxe 
Pyrénées-Côte d'Argent (Paris-Quai 
d'Orsay 20 h. 40). 

Vous arriverez à Madrid-Nord à 
20 h. 35 et pourrez repartir le soir mô-
me de Madrid-Atocha à 21 h. 35. 

C'est la voie la plus rapide, la seu-
le ne comportant guère que 2 h. 1/2 
de mer. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 

Le co-gèrant: L. PARAZINES. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU LOT 

[MIS] 
Sous-Secrétariat cL'lStait des P». 

Ï/IMUÎJST 
T. T. 

SERVICE POSTAL, TRANSPORTS DE VOYAGEURS, DE COLIS POSTAUX 
DE MESSAGERIES (G. V. et P. V.) ET DE COMMISSIONS DE TOUTE NATURE 
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AIRES pratiqués depuis le 1er DÉC1 

LOCALITES 
HORAIRE ft!o 1 

Lundi, Mercredi, Vendredi 

CAHORS-GARE 
CAHORS R. P 
Ras côte de LA MARCHANDE 
Bifurcation route de VAYROLS... 
FLAUJAC-POUJOLS 
AUJOLS 
CREMPS. ' 
Bifurcation route de LAEBÈNQUË 
LABURGADE 
CIEURAC 
HAUTESERRE 
PEYRELEVADE 
Bas côte de LA MARCHANDE 
CAHORS R. P 
CAHORS-GARE 

Matin : Départ 

7"'20 
7 45 
7 55 
8 10 
8 20 
8 35 
8 45 
8 50 
9 » 
9 10 
9 20 
9 25 
9 30 
9 40 
9 50 

Soir : Départ 

mm-
18 25 
18 15 
18 10 
18 » 
17 45 
17 
17 
17 
17 1 
17 » 
16 55 
16 40 
16 30 
16 15 

I 

30 
20 

!! 

LOCALITES 

CAHORS-GARE 
CAHORS R. P 
Bas côte de LA MARCHANDE ... 
PEYRELEVADE 
HAUTESSERRE 
CIEURAC 
LABURGADE 
Bifurcation route de LALBENQUE 
CREMPS .... 
AUJOLS 
FLAUJAC-POUJOLS 
Bifurcation roule de VAYROLS.. 
Bas côte de LA MARCHANDE . . 
CAHORS R. P 
CAHORS GARE 

NOTA. 

HORAIRE No 2 
Mardi, Jeudi, Samedi 

Matin : Départ 

- 7'>20 
7 45 
7 55 
8 10 
8 15 
8 25 
8 35 
8 45 
8 50 
9 » 
9 15 
9 25 
9 30 
9 40 
9 50 

Soir : Départ 

18h35 
18 25 
18 15 
18 10 
18 5 
17 55 
17 45 
17 35 
17 30 
17 20 
17 5 
16 55 
16 40 
16 30 
16 15 

s 
,c 
a 
w 
a 
£ 

CU 
-3 

1 

Le dimanche les horaires ri™ I et 2 seront observés altorriativerviëiit 

ISO 

Sens Cahors Fiaujiao — Aujoîa, etc.. 

LOCALITES D'ORIGINE 

CAHORS gare ou bureau de poste. 
Bas Côte de LA MARCHANDE 
Bifurcation route de VAYROLS 
FLAUJAC-POUJOLS 
AUJOLS 
CREMPS 
Bifurcation route de LALBENQUE. 
LABURGADE...... 
CIEURAC 
HAUTESSERRE 
PEYRELEVADE^ 
Bas côte de LA MARCHANDE 
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Biiurcat. route 1 de LALBENQUE 

pa 
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CIEURAC 
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PEYRELEVADE 

Bas côte de 
LA MARCBAÎiDE 

CAHORS-GARE 
ou 

Bureau de Poste 

Fr c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. 
1 » 1 75 2 25 3 75 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » » » 

1 » 1 50 3 » 4 25 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 
1 » 2 25 3 50 4 25 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 

1 75 3 » 3 50 -4 75 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 
1 50 2 » 3 » 4 75 5 » 5 » 5 » 5 » 

1 » 1 75 3 25 4 50 5 » 5 » 5 » 
1 25 2 75 4 » 5 » 5 » 5 » 

1 75 3 » 3 75 4 50 5 » 
1 50 2 25 3 « 4 » 

1 » 1 75 2 75 
1 » 1 75 

1 » 

g^eiafa O0LÎ3.oi-ia — Cietarao — JL,o.Tb> iaLt*g;açle, ete... 

LOCALITÉS D'ORIGINE 

CAHORS gare ou bureau de poste. 
Bas côte de LA MARCHANDE 
PEYRELEVADE 
HAUTESSERRE 
CIEURAC 
LABURGADE 
Bifurcation route de LALBENQUE. 
CREMPS 
AUJOLS l 
FLAUJAC-POUJOLS 
Bifurcation route de VAYROLS 
Bas côte de LA MARCHANDE 

Tarif des Commissions et des Messageries 

0 à 3 kilogs 0 fr. 60 
3 à 5 kilogs 1 fr. » 
5 à 10 kilogs.. 1 fr. 50 

10 à 25 kilogs 2 fr. 25 
25 à 50 kilogs 3 fr. 50 

LOCALITES T>J3> ■ ATÎOK 

—J tu 
•g es 

Fr. c. 
1 » 

Bicyclettes accompagnées... 
Voitures d'enfants accompag. 

en messag., suiv. poids 

Fr. c. 
1 75 
1 » 

Fr. c. 
2 75 
1 75 
1 » 

Fr. c. 
5 » 
4 50 
3 75 
3 » 
1 75 

Fr. c. 
5 » 
5 » 
5 » 
4 » 
2 75 
1 25 

TA 3R.% 
;s CÔLIS POSTAUX 

Celui qui est actuellement appliqué 

par les Correspondants 

des Compagnies de Chemins de Fer 

DO 
O-
M 
w 

| AUJOLS 

I PLAiiJAC-
| POUJOLS 

Bifurcat. route 
de VAYROLS 

Bas côte de 
LA MARCHANDE 

CAHORS-GARE 
ou 

Bureau de Poste 

Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. Fr. c. 
5 » 5 » 5 » 5 » » » 
5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 
5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 
4 50 5 » 5 » 5 » 5 » 5 » 
3 25 4-75 5 » 5 » 5 » 5 » 
1 75 3 » 4 75 5 » 5 » 5 » 
1 » 2 » 3 50 4 25 5 » 5 » 

1 50 3 » 3 50 4 25 5 » 
1 75 2 25 3 » 3 75 

1 » 1 50 2 25 
1 » 1 75 

1 » 

3JSF-. Q -TA. 
Les colis accompagnés d'un poids inférieur à 10 kgs 

ne sont passibles d'aucune taxe s'ils peuvent être tenus 
sur les genoux par le. voyageur. Les colis encombrants, 
accompagnés-, même d'un poids inférieur à 10 l;gs, 
sont passibles de la taxe normale. 

de perle d'un colis, le montant du rembour-
— vingt fols le montant de 

En uns <ie pei ie u un cvus, te momam au rembour-
sement ne pourra dépasser vingt fois le montant de 
la taxe perçue pour le transport, c'est-à-dire 12 francs 
pour les i-olis taxés Ofr.no et 70 francs pour les colis 
taxés 3 fr. 50 avec l'échelle intermédiaire. 

SERVICE POSTAL 

Au chef-lieu de chaque commune comprise dans le circuit, un corres-
pondant postal se tiendra à la disposition du public une heure avant le 
passage ae la voiture postale, matin et soir, pour effectuer directement 
les opérations suivantes : 

1" vente des figurines postales d'usage courant, des timbres-retraite ci 
des timbres de quittance ; 

2° réception au guichet des lettres et des objets soumis à la formalité 
de la recommandation ; 

3" vente des enveloppes de valeurs à recouvrer affranchies ; 
4° réception au guichet des envois de valeurs à recouvrer el des 

envois contre remboursement (régime intérieur) ; 
5" émission des mandats-cartes, mandats-lettres et mandats-chèques 

jusqu'à 500 francs ; 
G" paiement jusqu'à 500 francs des mandats ordinaires ; 
En plus de ces opérations, le correspondant postal servira d'intermé-

diaire entre le public et !e bureau do Cahors pour effectuer : 
Y l'expédition et la distribution des correspondances ; 
2' l'émission des mandats-cartes, mandats-lettres et mandats-chèques 

supérieurs à 500 ; 
3* le paiement des mandats ordinaires supérieurs à 500 fr. et, sans 

limitation de somme, des mandats-cartes, des mandats-lettres et des 
mandats-clièqui s ; 

4* le recouvrement des effets de commerce et la perception du montant 
des envois contre remboursement ; 

5f les versements et les remboursements de la Caisse Nationale 
d'Epargne ainsi que les règlements et les remplacements des livrets ; 

6* l'expédition des télégrammes pour la France, l'Algérie et la Tuuisie. 

Pour les opérations postales effectuées à titre d'intermédiaire, le 
correspondant postal percevra sur les déposants : 
a) émission de mandats supérieurs à 500 fr. J 0 fr. 10 par opération de 
/)) paiement de mandats supérieurs à 5C0 fr. moins de 10 IV. et 0 fr.20 

. , „ i par opération de plus 
c) versements et remboursements a la C. N. E. ) de 10 fr. 
<0 Règlement et remplacement des livrets 0 fr. 10 par livret. 
e) Expédition des télégrammes 0 fr. 20 par télégramme. 

COMMISSIONS 

La poste automobile rurale assurera entre deux points quelconques 
de son parcours les commissions de toute nature qui lui seront confiées 
par le public. C'est dire que la nature des commissions admises n'est 
pas réglementée et que l'administration est uniquement guidée par le 
souci d'établir une liaison étroite entre les agglomérations rurales et la 
ville de Cahors et par cela même de rendre service aux usagers dans 
ioute la mesure du possible. 

A titre d'exemple, la poste automobile rurale se chargera des comman-
des, à faire chez n'importe quel commerçant qui lui sera nommément 
désigné (boulanger, boucher, épicier, mercier, etc., etc.), des ordonnan-
ces à faire exécuter chez les pharmaciens, etc., etc. ' 

Dans le même, ordre d'idées, les habitants des localités comprises 
dans le circuit de la poste automobile rurale pourront recevoir et expédier 
des colis postaux et des colis de messagerie (G, V, et P. V.). 


